
Ordre du jour
Séance ordinaire du vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00

1 Adoption de l'ordre du jour

2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 mars 2021

3 Comptes payés et comptes à payer

4 Dépôt du rapport de délégation de pouvoirs du directeur général

5 Explications données par le Maire sur les points inscrits à l'ordre du jour et première période 
de questions spécifiques à l'ordre du jour

6 Administration

6.1 Adoption – Règlement numéro 2021-686 prévoyant le paiement d’une indemnité pour 
préjudice matériel subi en raison de l’exercice des fonctions

6.2 Adoption – Règlement numéro 2021-698 relatif à l’accès aux lacs Masson, Dupuis et 
du Nord, à la protection de l’environnement de chacun des lacs et à la sécurité des 
personnes et des biens

6.3 Adoption – Règlement numéro 2021-699 visant la protection des berges, des fonds 
marins et de la qualité de l’eau, ainsi que la sécurité des plaisanciers et la protection 
de l’environnement

6.4 Adoption – Règlement numéro SQ-2019-01 amendant le règlement numéro SQ-2019 
concernant la circulation, le stationnement, la paix et le bon ordre

6.5 Dépôt du rapport financier 2020

6.6 Nomination – Responsable des questions familiales et des aînés 

6.7 Nomination de membres – Commission de protection contre l'incendie

6.8 Autorisation de signature - Demande de subvention à la politique de soutien aux 
projets structurants (FRR)

6.9 Autorisation de signature – Renouvellement de contrat pour l'entretien et l'opération 
des pistes de ski de fond, de raquettes et des sentiers pédestres du Parc d'Estérel

7 Urbanisme

7.1 Demande de dérogation mineure – Lot 5 508 722, 6, avenue des Récollets – 
Régularisation de l'implantation d'un bâtiment principal et de deux bâtiments 
accessoires

7.2 Demande de dérogation mineure – Lot 5 508 279, 9, avenue des Azalées – 
Implantation d'une entrée charretière

7.3 P.I.I.A. – Lot 5 508 405, 4, avenue de Blois – Agrandissement et rénovation extérieure 
au bâtiment principal

7.4 P.I.I.A. – Lot 5 508 497, 4, avenue des Verdiers – Construction d'un bâtiment principal

7.5 Adoption – Projet de règlement numéro 2021-697 abrogeant le règlement numéro 
2009-540 sur les usages conditionnels

8 Travaux publics

8.1 Octroi d'un contrat – Réfection du réseau routier 2021

8.2 Autorisation de signature - Cession d'une partie de l'avenue d'Arles

9 Hygiène du milieu - Environnement - Loisirs

9.1 Adoption – Rapport sur les espaces verts et les parcs



10 Correspondance

10.1 Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques – 
Autorisation émise en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement (contrôle 
biologique des insectes piqueurs)

11 Deuxième période de questions

12 Autres sujets

13 Levée de la séance



PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil :

ADOPTE l’ordre du jour tel que proposé avec dispense de lecture et laisse le point autres sujets 
ouvert.

____________

http://www.villedesterel.com/


PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 19 
MARS 2021

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 mars 2021 a été remise 
à chaque membre du Conseil au plus tard la veille de la présente séance, conformément aux 
dispositions de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19);

POUR CE MOTIF :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil :

ADOPTE le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil tenue le 19 mars 2021 tel que déposé 
avec dispense de lecture.

____________

http://www.villedesterel.com/


 
 
 
 
 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT 
VILLE D’ESTÉREL 
 
 
CONSIDÉRANT le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020 qui a déclaré 
l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois pour une période 
initiale de dix jours; 
 
CONSIDÉRANT le décret numéro 243-2021 du 17 mars 2021 qui prolonge 
cet état d’urgence sanitaire jusqu’au 26 mars 2021; 
 
CONSIDÉRANT l’arrêté 2020-029 de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux qui permet que les séances puissent se tenir à l’aide d’un moyen 
permettant à tous les membres de communiquer immédiatement entre eux; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public et pour protéger la santé de la 
population, des membres du Conseil et des officiers municipaux que la 
présente séance soit tenue à huis clos et que les membres du Conseil et les 
officiers municipaux soient autorisés à y être présents et à prendre part, 
délibérer et voter à la séance par téléconférence; 
 
PAR CONSÉQUENT la présente séance a lieu par téléconférence. 
 

**************************************** 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville 
d’Estérel, sous la présidence du Maire, tenue par téléconférence, le vendredi 
19 mars 2021 à 17 h 00 et à laquelle sont présents les membres suivants 
formant quorum : 
 
Monsieur Joseph Dydzak, Maire 
Madame Anna Dupuis Zuckerman, Conseillère au poste numéro 1 
Madame Rachel Landry, Conseillère au poste numéro 2 
Monsieur Stefan Tremblay, Conseiller au poste numéro 4 
Madame Christine Corriveau, Conseillère au poste numéro 5 
 
Est également présent le greffier, Monsieur Luc Lafontaine 
 

**************************************** 
 

Le Maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes et propose l’ordre 
du jour suivant : 
 
1 Adoption de l'ordre du jour

 
2 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 février 2021

 
3 Comptes payés et comptes à payer

 
4 Dépôt du rapport de délégation de pouvoirs du directeur général 

 
5 Explications données par le Maire sur les points inscrits à l'ordre du jour 

et première période de questions spécifiques à l'ordre du jour 
 
6 Administration 

 
 6.1 Avis de motion – Règlement relatif à l’accès aux lacs Masson, 

Dupuis et du Nord, à la protection de l’environnement de chacun 
des lacs et à la sécurité des personnes et des biens 

 
 6.2 Adoption – Projet de règlement numéro 2021-698 relatif à l’accès 

aux lacs Masson, Dupuis et du Nord, à la protection de 
l’environnement de chacun des lacs et à la sécurité des 
personnes et des biens

 

2. (1) Procès-verbal (Séance 2021-03-19).pdf



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 6.3 Avis de motion – Règlement visant la protection des berges, des 
fonds marins et de la qualité de l’eau, ainsi que la sécurité des 
plaisanciers, la protection de l’environnement et certaines 
nuisances

 
 6.4 Adoption – Projet de règlement numéro 2021-699 visant la 

protection des berges, des fonds marins et de la qualité de l’eau, 
ainsi que la sécurité des plaisanciers, la protection de 
l’environnement et certaines nuisances

 
 6.5 Avis de motion – Règlement amendant le règlement numéro 

SQ-2019 concernant la circulation, le stationnement, la paix et le 
bon ordre

 
 6.6 Adoption – Projet de règlement numéro SQ-2019-01 amendant le 

règlement numéro SQ-2019 concernant la circulation, le 
stationnement, la paix et le bon ordre

 
 6.7 Octroi d'un contrat – Achat d'une motomarine  

 
 6.8 Embauche d'un agent de sécurité

 
 6.9 Nomination de personnes et autorisation à appliquer les 

règlements municipaux
 
 6.10 Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du 

Québec (TECQ) 2019-2023
 
7 Urbanisme 

 
 7.1 Demande de dérogation mineure – Lot 5 508 279, 9, avenue des 

Azalées – Construction d'un bâtiment principal avec des toits 
plats 

 
 7.2 Demande de dérogation mineure – Lot 5 508 199, 1, avenue des 

Amiraux – Construction d'un bâtiment principal avec des toits 
plats 

 
 7.3 P.I.I.A. – 5 508 279, 9, avenue des Azalées – Construction d'un 

bâtiment principal
 
 7.4 P.I.I.A. – 5 508 199, 1, avenue des Amiraux – Construction d'un 

bâtiment principal
 
 7.5 P.I.I.A. – 5 508 684, 20, chemin des Deux-Lacs –

Agrandissement et rénovation extérieure au bâtiment principal
 
 7.6 Octroi d'un contrat – Révision légale du plan et des règlements 

d'urbanisme
 
 7.7 Avis de motion – Règlement numéro 2021-687 concernant le plan 

d’urbanisme
 
 7.8 Avis de motion – Règlement numéro 2021-688 concernant les 

permis et certificats 
 
 7.9 Avis de motion – Règlement numéro 2021-689 concernant le 

lotissement
 
 7.10 Avis de motion – Règlement numéro 2021-690 concernant le 

zonage 
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 7.11 Avis de motion – Règlement numéro 2021-691 concernant la 
construction 

 
 7.12 Avis de motion – Règlement numéro 2021-692 concernant la 

démolition 
 
 7.13 Avis de motion – Règlement numéro 2021-693 constituant le 

comité consultatif d’urbanisme (CCU) 
 
 7.14 Avis de motion – Règlement numéro 2021-694 sur les 

dérogations mineures 
 
 7.15 Avis de motion – Règlement numéro 2021-695 sur les plans 

d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA)  
 
 7.16 Avis de motion – Règlement numéro 2021-696 sur les plans 

d’aménagement d’ensemble (PAE) 
 
 7.17 Avis de motion – Règlement numéro 2021-697 visant à abroger le 

règlement numéro 2009-540 sur les usages conditionnels
 
 7.18 Avis de motion – Règlement numéro 2021-700 visant à abroger le 

règlement numéro 2009-497 sur les conditions d'émission d'un 
permis de construction

 
8 Travaux publics

 
 8.1 Octroi d'un contrat – Assistance technique pour l’implantation de 

mesures de modération de la circulation
 
9 Hygiène du milieu - Environnement - Loisirs

 
 9.1 Adoption – Règlement numéro 2020-683 relatif à l’application des 

engrais et pesticides
 
 9.2 Octroi d'un contrat – Suivi des lacs d'Estérel

 
10 Correspondance

 
11 Deuxième période de questions

 
12 Autres sujets 

 
13 Levée de la séance

 

 
**************************************** 

 
    
2021-03-032 1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par Monsieur Stefan Tremblay, appuyé par Madame 
Rachel Landry et résolu que ce Conseil : 
 
ADOPTE l’ordre du jour tel que proposé avec dispense de lecture et 
laisse le point autres sujets ouvert. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 
 
 
 

    

2. (1) Procès-verbal (Séance 2021-03-19).pdf



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2021-03-033 2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
19 FÉVRIER 2021 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 19 février 2021 a été remise à chaque membre du Conseil au plus 
tard la veille de la présente séance, conformément aux dispositions de 
l’article 333 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19); 
 
POUR CE MOTIF : 
 
Il est proposé par Madame Christine Corriveau, appuyé par Madame 
Anna Dupuis Zuckerman et résolu que ce Conseil : 
 
ADOPTE le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil tenue
le 19 février 2021 tel que déposé avec dispense de lecture. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 

    
2021-03-034 3. COMPTES PAYÉS ET COMPTES À PAYER 

 
CONSIDÉRANT la liste des comptes payés et des comptes à payer 
jointe en annexe; 
 
POUR CE MOTIF : 
 
Il est proposé par Madame Rachel Landry, appuyé par Madame 
Christine Corriveau et résolu que ce Conseil : 
 
APPROUVE la liste des comptes en date du 19 mars 2021 au montant 
de 139 716,12 $ dont : 
 

 106 780,74 $ sont des comptes payés; 
 32 935,38 $ sont des comptes à payer. 

 
Adoptée à l'unanimité des conseillers

 
    
 4. DÉPÔT DU RAPPORT DE DÉLÉGATION DE POUVOIRS DU 

DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
En vertu du règlement numéro 2006-479 intitulé « Règlement pour 
déléguer, au directeur général, le pouvoir d’autoriser des dépenses et 
de passer des contrats », le directeur général soumet son rapport de 
délégation, tel qu’exigé par l’article 2 dudit règlement. 

 
    
 5. EXPLICATIONS DONNÉES PAR LE MAIRE SUR LES POINTS 

INSCRITS À L'ORDRE DU JOUR ET PREMIÈRE PÉRIODE DE 
QUESTIONS SPÉCIFIQUES À L'ORDRE DU JOUR 
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 6. ADMINISTRATION
    
 6.1 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT RELATIF À L’ACCÈS AUX LACS 

MASSON, DUPUIS ET DU NORD, À LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT DE CHACUN DES LACS ET À LA SÉCURITÉ 
DES PERSONNES ET DES BIENS 
 
Avis de motion est donné par Madame Anna Dupuis Zuckerman à l’effet 
qu’il sera présenté, lors d’une prochaine séance, un règlement relatif à 
l’accès aux lacs Masson, Dupuis et du Nord, à la protection de 
l’environnement de chacun des lacs et à la sécurité des personnes et 
des biens. 

 
    
2021-03-035 6.2 ADOPTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-698 

RELATIF À L’ACCÈS AUX LACS MASSON, DUPUIS ET DU NORD, 
À LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT DE CHACUN DES 
LACS ET À LA SÉCURITÉ DES PERSONNES ET DES BIENS 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire favoriser des loisirs et des sports 
nautiques sécuritaires, sans nuire à la santé des lacs; 
 
CONSIDÉRANT que les dispositions de la Loi sur les compétences 
municipales (RLRQ, c. C-47.1) accordent aux municipalités des pouvoirs 
leur permettant de répondre aux besoins municipaux en matière 
d’environnement dans l'intérêt de leur population; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire mettre en place des éléments lui 
permettant de lutter efficacement contre l’introduction possible d’espèces 
étrangères et d’organismes nuisibles dans les lacs, ce qui aurait 
potentiellement des impacts majeurs sur la santé des lacs ainsi que sur la 
valeur foncière des propriétés; 
 
CONSIDÉRANT qu’une présence intensive sur les lacs peut avoir un 
impact négatif sur la qualité de l’eau, sur la protection des berges, sur 
l’alimentation des lacs par des sédiments indésirables et que la Ville 
désire mettre en place des éléments de protection à cet effet;  
 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 920 du Code civil du Québec 
qui stipulent que pour circuler sur un lac, la personne doit « pouvoir y 
accéder légalement » et « ne pas porter atteinte aux droits des 
propriétaires riverains »; 
 
CONSIDÉRANT qu’une présence intensive sur les lacs peut perturber la 
paix, le bon ordre, le bien-être général et la sécurité, et que la Ville doit 
agir de façon responsable; 
 
CONSIDÉRANT les pouvoirs accordés aux municipalités par les articles 
244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1) qui 
permettent de financer, au moyen d'un mode de tarification, ses biens, 
ses services et activités; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson est 
propriétaire de la rampe de mise à l’eau publique (débarcadère) donnant 
accès au lac Masson, et que l’agglomération Sainte-Marguerite—Estérel 
est propriétaire du quai municipal et en assure les coûts d’opération; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent projet de règlement a 
été dûment donné séance tenante; 
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CONSIDÉRANT que la personne qui préside la séance cède la parole au 
Conseiller Monsieur Stefan Tremblay qui présente le projet de règlement 
en expliquant qu’en adoptant le présent règlement la Ville souhaite 
favoriser la protection des berges, des fonds marins et de la qualité de 
l’eau, la sécurité des plaisanciers et la protection de l’environnement en y 
mentionnant les obligations des plaisanciers, dont le nettoyage de la 
coque avant la mise à l’eau, la nécessité d’obtenir une vignette pour 
accéder aux lacs ainsi que le coût de cette vignette; 
 
CONSIDÉRANT que des copies du projet de règlement ont été rendues 
disponibles au public depuis l’ouverture de la séance tenante; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Madame Christine Corriveau, appuyé par Madame 
Rachel Landry et résolu que ce Conseil : 
 
ADOPTE le projet de règlement numéro 2021-698 relatif à l’accès aux 
lacs Masson, Dupuis et du Nord, à la protection de l’environnement de 
chacun des lacs et à la sécurité des personnes et des biens. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 

    
 6.3 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT VISANT LA PROTECTION DES 

BERGES, DES FONDS MARINS ET DE LA QUALITÉ DE L’EAU, 
AINSI QUE LA SÉCURITÉ DES PLAISANCIERS, LA PROTECTION 
DE L’ENVIRONNEMENT ET CERTAINES NUISANCES 
 
Avis de motion est donné par Madame Christine Corriveau à l’effet qu’il 
sera présenté, lors d’une prochaine séance, un règlement visant la 
protection des berges, des fonds marins et de la qualité de l’eau, ainsi 
que la sécurité des plaisanciers, la protection de l’environnement et 
certaines nuisances.

 
    
2021-03-036 6.4 ADOPTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-699 VISANT 

LA PROTECTION DES BERGES, DES FONDS MARINS ET DE LA 
QUALITÉ DE L’EAU, AINSI QUE LA SÉCURITÉ DES 
PLAISANCIERS, LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET 
CERTAINES NUISANCES 
 
CONSIDÉRANT les articles 4, 6, 19, 55 et 59 de la Loi sur les 
compétences municipales; 
 
CONSIDÉRANT que la pratique de certaines activités nautiques génère 
des vagues et cause des dommages importants à l’environnement et à 
certains biens; 
 
CONSIDÉRANT que ces activités ainsi que d’autres comportements 
constituent des nuisances et font l’objet de nombreuses plaintes des 
citoyens; 
 
CONSIDÉRANT qu’en adoptant le présent règlement, la Ville souhaite 
favoriser la protection des berges, des fonds marins et de la qualité de 
l’eau, ainsi que la sécurité des plaisanciers, la protection de 
l’environnement et la tranquillité de ses riverains; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public d’imposer des normes à la 
pratique de certaines activités nautiques; 
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CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent projet de règlement a 
été dûment donné séance tenante; 
 
CONSIDÉRANT que la personne qui préside la séance cède la parole 
au Conseiller Monsieur Stefan Tremblay qui présente le projet de 
règlement en expliquant qu’en adoptant le présent règlement la Ville 
souhaite protéger les berges, les fonds marins et la qualité de l’eau, 
ainsi que la sécurité des plaisanciers par le contrôle de certaines 
nuisances; 
 
CONSIDÉRANT que des copies du projet de règlement ont été rendues 
disponibles au public sur le site Internet de la Ville d’Estérel 
(www.villedesterel.com) depuis l’ouverture de la séance tenante, étant 
donné que la séance se tient par téléconférence; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Madame Anna Dupuis Zuckerman, appuyé par 
Monsieur Stefan Tremblay et résolu que ce Conseil : 
 
ADOPTE le projet de règlement numéro 2021-699 visant la protection 
des berges, des fonds marins et de la qualité de l’eau, ainsi que la 
sécurité des plaisanciers, la protection de l’environnement et certaines 
nuisances. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 

    
 6.5 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO SQ-2019 CONCERNANT LA CIRCULATION, LE 
STATIONNEMENT, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
Avis de motion est donné par Madame Rachel Landry à l’effet qu’il sera 
présenté, lors d’une prochaine séance, un règlement amendant le 
règlement numéro SQ-2019 concernant la circulation, le stationnement, 
la paix et le bon ordre.

 
    
2021-03-037 6.6 ADOPTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO SQ-2019-01 

AMENDANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO SQ-2019 CONCERNANT LA 
CIRCULATION, LE STATIONNEMENT, LA PAIX ET LE BON ORDRE 
 
CONSIDÉRANT que la Ville d’Estérel a adopté le règlement portant le 
numéro SQ-2019 concernant la circulation, le stationnement, la paix et 
le bon ordre; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil désire modifier la limitation de vitesse 
aux abords du Parc Thomas-Louis-Simard, soit sur une partie du 
chemin des Deux-Lacs, et ce, pour assurer la sécurité des usagers; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil désire apporter des modifications aux 
articles 29 et 83; 
 
CONSIDÉRANT que l’avis de motion du projet de règlement a été dûment 
donné séance tenante; 
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CONSIDÉRANT que la personne qui préside la séance ainsi que la 
Conseillère Madame Rachel Landry présentent le projet de règlement en 
mentionnant que cet amendement a pour objectif de réduire la limite de 
vitesse pour la partie de 515 mètres du chemin des Deux-Lacs comprise 
entre l’intersection avec le chemin d’Estérel (côté Ouest) et l’intersection 
avec l’avenue des Sternes; ils expliquent également que le règlement 
viendra interdire aux personnes d’habiter une tente roulotte dans un 
stationnement et qu’une amende sera dorénavant prévue pour une 
infraction à l’article 79; 
 
CONSIDÉRANT que des copies du projet de règlement ont été rendues 
disponibles au public sur le site Internet de la Ville d’Estérel 
(www.villedesterel.com) depuis l’ouverture de la séance tenante, étant 
donné que la séance se tient par téléconférence; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Madame Christine Corriveau, appuyé par Madame 
Anna Dupuis Zuckerman et résolu que ce Conseil : 
 
ADOPTE le projet de règlement numéro SQ-2019-01 amendant le 
règlement numéro SQ-2019 concernant la circulation, le stationnement, 
la paix et le bon ordre. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 

    
2021-03-038 6.7 OCTROI D'UN CONTRAT – ACHAT D'UNE MOTOMARINE 

 
CONSIDÉRANT que la Ville d’Estérel offre un service de patrouille 
nautique sur les lacs Dupuis, Masson et du Nord;  
 
CONSIDÉRANT la nécessité de procéder à l’acquisition d’une 
motomarine pour améliorer les services offerts par la patrouille 
nautique; 
 
CONSIDÉRANT que Groupe Contant Vaudreuil-Dorion offre une 
motomarine usagée (4 heures d’utilisation) Kawasaki Ultra 310X, année 
2020 ainsi qu’une toile et une remorque (modèle jet Master 1500) 
neuves dont le coût s’élève à 20 800 $, toutes taxes en sus;  
 
POUR CES MOTIFS :  
 
Il est proposé par Monsieur Stefan Tremblay, appuyé par Madame 
Anna Dupuis Zuckerman et résolu que ce Conseil : 
 
OCTROIE un contrat pour l’achat d’une motomarine usagée (4 heures 
d’utilisation) Kawasaki Ultra 310X, année 2020 ainsi que d’une toile et 
d’une remorque (modèle jet Master 1500) neuves à Groupe Contant 
Vaudreuil-Dorion dont le coût s’élève à 20 800 $, toutes taxes en sus; 
 
AUTORISE le directeur général et la trésorière à signer, pour et au nom 
de la Ville, tous les documents nécessaires à la conclusion du contrat et 
à l’immatriculation de la motomarine et de la remorque auprès de 
Transports Canada et la Société de l’assurance automobile du Québec. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
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2021-03-039 6.8 EMBAUCHE D'UN AGENT DE SÉCURITÉ 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à l’embauche d’un agent de 
sécurité pour le Service de protection; 
 
CONSIDÉRANT que la responsable du Service de protection 
recommande l’embauche de Monsieur Marc-André Lanouette;  
 
POUR CES MOTIFS :  
 
Il est proposé par Madame Christine Corriveau, appuyé par Madame 
Rachel Landry et résolu que ce Conseil :  
 
EMBAUCHE Monsieur Marc-André Lanouette à titre d’agent de sécurité 
en tant que salarié à l’essai. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 

    
2021-03-040 6.9 NOMINATION DE PERSONNES ET AUTORISATION À APPLIQUER 

LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX 
 
Il est proposé par Madame Rachel Landry, appuyé par Monsieur 
Stefan Tremblay et résolu que ce Conseil : 
 
NOMME Mesdames Émilie Giroux, Nancy Lachaine, Chantal Lizé ainsi 
que Messieurs Alexandre Bélisle, Marc-André Lanouette, 
Mathieu Quevillon et Gabriel Théorêt à titre de personnes ou officiers 
autorisés à appliquer les règlements suivants, ainsi que tout 
amendement auxdits règlements : 
 

 SQ-2019 concernant la circulation, le 
stationnement, la paix et le bon ordre;  

 2012-617 sur le contrôle des animaux; 

 Les articles suivants du règlement SQ 04-2012 :  

o Article 7; 

o Article 10; 

o Article 11; 

o Article 12; 

o Article 13; 

o Article 21.1; 
 
AUTORISE les personnes susnommées à émettre des constats 
d’infraction à tous les contrevenants auxdits règlements;  

 
ABROGE toute résolution précédemment adoptée visant à nommer des 
personnes à titre de personnes ou officiers autorisés à appliquer les 
susdits règlements. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
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2021-03-041 6.10 PROGRAMME DE LA TAXE SUR L'ESSENCE ET DE LA 
CONTRIBUTION DU QUÉBEC (TECQ) 2019-2023 
 
CONSIDÉRANT que la Ville a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le 
cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville doit respecter les modalités de ce guide 
qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui 
lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Madame Anna Dupuis Zuckerman, appuyé par 
Madame Christine Corriveau et résolu : 
 
QUE la Ville s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle;  
 
QUE la Ville s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même 
que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de 
toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une 
blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages 
causés à des biens ou la perte de biens attribuables à un acte délibéré 
ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le 
cadre du programme de la TECQ 2019-2023; 
 
QUE la Ville approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux 
version n°1 ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le 
Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et 
de l’Habitation; 
 
QUE la Ville s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui 
lui est imposé pour l’ensemble des cinq (5) années du programme; 
 
QUE la Ville s’engage à informer le ministère des Affaires municipales 
et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la présente résolution; 
 
QUE la Ville atteste par la présente résolution que la programmation de 
travaux version n°1, ci-jointe, comporte des coûts réalisés véridiques et 
reflète les prévisions du coût des travaux admissibles. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 

    
 7. URBANISME 
    
2021-03-042 7.1 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – LOT 5 508 279, 

9, AVENUE DES AZALÉES – CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT 
PRINCIPAL AVEC DES TOITS PLATS 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
la demande de dérogation mineure numéro 2021-0004 pour le lot 
5 508 279, soit sur l’avenue des Azalées;
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CONSIDÉRANT que cette demande a pour effet d’autoriser la 
construction d’un bâtiment principal avec des toits plats, alors que selon 
le règlement sur le zonage numéro 2006-493 et ses amendements, la 
pente minimale d'un toit d'une habitation est fixée à 5/12; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité consultatif d’urbanisme, par sa 
résolution numéro CCU21-0311, recommande l’acceptation de la 
demande de dérogation mineure numéro 2021-0004 pour la 
construction d’un bâtiment principal avec des toits plats telle que 
présentée par le requérant; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis public a été donné conformément à la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), en date du 3 mars 
2021, lequel avis indique la date, l’heure et le lieu de la séance du 
Conseil, la nature et les effets de la dérogation demandée et mentionne 
que tout intéressé peut se faire entendre par le Conseil relativement à 
cette demande; 
 
CONSIDÉRANT qu’en raison de l’état d’urgence sanitaire actuel, la 
possibilité de se faire entendre par le Conseil relativement à la 
demande de dérogation mineure a été remplacée par la tenue d’une 
consultation écrite tel que le permet l’arrêté ministériel 2020-049;  
 
CONSIDÉRANT que les personnes intéressées ont eu la possibilité de 
se faire entendre et donc qu’elles ont été consultées conformément à la 
Loi; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Madame Rachel Landry, appuyé par Madame Anna 
Dupuis Zuckerman et résolu que ce Conseil : 
 
ENTÉRINE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
ACCORDE la dérogation mineure demandée numéro 2021-0004 pour 
la construction d’un bâtiment principal avec des toits plats telle que 
présentée par le requérant. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 

    
2021-03-043 7.2 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – LOT 5 508 199, 1, 

AVENUE DES AMIRAUX – CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT 
PRINCIPAL AVEC DES TOITS PLATS 
 
CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de 
la demande de dérogation mineure numéro 2021-0006 pour le lot 
5 508 199, soit le 1, avenue des Amiraux; 
 
CONSIDÉRANT que cette demande a pour effet d’autoriser la 
construction d’un bâtiment principal avec des toits plats, alors que selon 
le règlement sur le zonage numéro 2006-493 et ses amendements, la 
pente minimale d'un toit d'une habitation est fixée à 5/12; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité consultatif d’urbanisme, par sa 
résolution numéro CCU21-0310, recommande l’acceptation de la 
demande de dérogation mineure numéro 2021-0006 pour la 
construction d’un bâtiment principal avec des toits plats telle que 
présentée par le requérant; 
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CONSIDÉRANT qu’un avis public a été donné conformément à la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), en date du 3 mars 
2021, lequel avis indique la date, l’heure et le lieu de la séance du 
Conseil, la nature et les effets de la dérogation demandée et mentionne 
que tout intéressé peut se faire entendre par le Conseil relativement à 
cette demande; 
 
CONSIDÉRANT qu’en raison de l’état d’urgence sanitaire actuel, la 
possibilité de se faire entendre par le Conseil relativement à la 
demande de dérogation mineure a été remplacée par la tenue d’une 
consultation écrite tel que le permet l’arrêté ministériel 2020-049;  
 
CONSIDÉRANT que les personnes intéressées ont eu la possibilité de 
se faire entendre et donc qu’elles ont été consultées conformément à la 
Loi; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Madame Christine Corriveau, appuyé par Madame 
Rachel Landry et résolu que ce Conseil : 
 
ENTÉRINE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme; 
 
ACCORDE la dérogation mineure demandée numéro 2021-0006 pour 
la construction d’un bâtiment principal avec des toits plats telle que 
présentée par le requérant. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 

    
2021-03-044 7.3 P.I.I.A. – 5 508 279, 9, AVENUE DES AZALÉES – CONSTRUCTION 

D'UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
 
CONSIDÉRANT la demande déposée par le requérant pour l’obtention 
d’un permis de construction pour la construction d’un bâtiment principal 
sur le lot 5 508 279; 
 
CONSIDÉRANT que le requérant doit présenter un plan d’implantation 
et d’intégration architecturale (P.I.I.A.); 
 
CONSIDÉRANT que le requérant a remis au Service de l’urbanisme, 
avec sa demande : 

 Plan d’implantation; 

 Plan d’architecture; 

 Liste des matériaux à être utilisés pour le revêtement 
extérieur, les portes et fenêtres, les rampes, le revêtement 
de la toiture et les portes de garage; 

 
CONSIDÉRANT que les travaux prévus respectent les critères 
d’évaluation et les orientations du règlement sur les P.I.I.A. numéro 
2006-499 et ses amendements; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité consultatif d’urbanisme (CCU), par sa 
résolution numéro CCU21-0314, recommande l’acceptation de la 
demande telle que présentée par le requérant;  
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POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Madame Anna Dupuis Zuckerman, appuyé par 
Madame Christine Corriveau et résolu que ce Conseil : 
 
ENTÉRINE la recommandation favorable du CCU; 
 
APPROUVE le plan d’implantation et d’intégration architecturale pour la 
construction d’un bâtiment principal sur le lot 5 508 279 tel que proposé 
par le requérant, à la condition que l’entrée charretière respecte la 
réglementation, à défaut de quoi une dérogation mineure devra être 
accordée. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 

    
2021-03-045 7.4 P.I.I.A. – 5 508 199, 1, AVENUE DES AMIRAUX – CONSTRUCTION 

D'UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
 
CONSIDÉRANT la demande déposée par le requérant pour l’obtention 
d’un permis de construction pour la construction d’un bâtiment principal 
sur le lot 5 508 199; 
 
CONSIDÉRANT que le requérant doit présenter un plan d’implantation 
et d’intégration architecturale (P.I.I.A.); 
 
CONSIDÉRANT que le requérant a remis au Service de l’urbanisme, 
avec sa demande : 

 Plan d’implantation; 

 Plan d’architecture; 

 Liste de matériaux à être utilisés pour le revêtement 
extérieur, la maçonnerie, le revêtement de la toiture, les 
portes et fenêtres et les portes de garage; 

 
CONSIDÉRANT que les travaux prévus respectent les critères 
d’évaluation et les orientations du règlement sur les P.I.I.A. numéro 
2006-499 et ses amendements; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité consultatif d’urbanisme (CCU), par sa 
résolution numéro CCU21-0312, recommande l’acceptation de la 
demande telle que présentée par le requérant;  
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Monsieur Stefan Tremblay, appuyé par Madame 
Rachel Landry et résolu que ce Conseil : 
 
ENTÉRINE la recommandation favorable du CCU; 
 
APPROUVE le plan d’implantation et d’intégration architecturale pour la 
construction d’un bâtiment principal sur le lot 5 508 199 tel que présenté 
par le requérant à la condition qu’un plan de végétalisation du terrain 
soit déposé avec une garantie de 10 000 $ et que les dimensions du 
garage respectent la réglementation. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 
 
 
 

    

2. (1) Procès-verbal (Séance 2021-03-19).pdf



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2021-03-046 7.5 P.I.I.A. – 5 508 684, 20, CHEMIN DES DEUX-LACS – 
AGRANDISSEMENT ET RÉNOVATION EXTÉRIEURE AU BÂTIMENT 
PRINCIPAL 
 
CONSIDÉRANT la demande déposée par le requérant pour l’obtention 
d’un permis de construction pour la construction d’un agrandissement et 
la rénovation extérieure du bâtiment principal du 20, chemin des 
Deux-Lacs; 
 
CONSIDÉRANT que le requérant doit présenter un plan d’implantation 
et d’intégration architecturale (P.I.I.A.); 
 
CONSIDÉRANT que le requérant a remis au Service de l’urbanisme, 
avec sa demande : 

 Plan d’implantation; 

 Plan d’architecture; 

 Liste des matériaux à être utilisés pour le revêtement 
extérieur, les portes et fenêtres, le revêtement de la toiture et 
les portes de garage; 

 
CONSIDÉRANT que les travaux prévus respectent les critères 
d’évaluation et les orientations du règlement sur les P.I.I.A. numéro 
2006-499 et ses amendements; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité consultatif d’urbanisme (CCU), par sa 
résolution numéro CCU21-0314, recommande l’acceptation de la 
demande telle que présentée par le requérant;  
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Madame Anna Dupuis Zuckerman, appuyé par 
Madame Rachel Landry et résolu que ce Conseil : 
 
ENTÉRINE la recommandation favorable du CCU; 
 
APPROUVE le plan d’implantation et d’intégration architecturale pour la 
construction d’un agrandissement et la rénovation extérieure du 
bâtiment principal tel que présenté par le requérant.  
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 

    
2021-03-047 7.6 OCTROI D'UN CONTRAT – RÉVISION LÉGALE DU PLAN ET DES 

RÈGLEMENTS D'URBANISME 
 
CONSIDÉRANT que la Ville d’Estérel a entamé un processus de 
révision quinquennale de son plan et de ses règlements d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil juge nécessaire qu’une révision 
juridique de son plan et de ses règlements d’urbanisme soit effectuée 
avant la tenue de la séance de consultation publique; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil juge également opportun de prévoir la 
présence d’un avocat spécialisé en droit municipal lors de l’assemblée 
publique de consultation; 
 
CONSIDÉRANT que la présence d’un tel avocat permettra aux citoyens 
de notre Ville d’obtenir, lors de cette assemblée, toute réponse à des 
questions de nature juridique; 
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CONSIDÉRANT que la Ville d’Estérel a reçu une offre de services 
datée du 11 mars 2021 de la firme Prévost Fortin D’Aoust avocats et 
qu’un budget de 7 500 $ est à prévoir pour la réalisation de ce mandat; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Madame Christine Corriveau, appuyé par Monsieur 
Stefan Tremblay et résolu que ce Conseil : 
 
MANDATE la firme Prévost Fortin D’Aoust avocats afin de procéder à la 
révision juridique du plan et des règlements d’urbanisme devant être 
adoptés prochainement; 
 
MANDATE la firme Prévost Fortin D’Aoust avocats afin d’assurer la 
présence d’un avocat lors de la séance de consultation publique; 
 
ALLOUE un montant forfaitaire de 7 500 $, toutes taxes en sus, pour 
procéder à la révision juridique du plan et des règlements d’urbanisme 
ainsi que pour produire un avis concernant les modifications qui 
devraient être apportées aux textes. Une tarification horaire de 305 $, 
toute taxes en sus, sera facturée pour la présence d’un avocat lors de 
l’assemblée publique de consultation. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 

    
 7.7 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-687 

CONCERNANT LE PLAN D’URBANISME 
 
Avis de motion est donné par Madame Anna Dupuis Zuckerman à l’effet 
que lors d’une prochaine séance du conseil municipal sera présenté 
pour adoption un règlement visant à remplacer le Plan d’urbanisme, 
règlement numéro 2006-492.  
 
La révision de ce règlement s’inscrit dans un exercice de concordance 
avec le Schéma d’aménagement révisé de la MRC des Pays-d’en-Haut 
et comprend une mise à jour du portrait de la ville d’Estérel et de ses 
objectifs de développement pour les années à venir.  
 
Le règlement numéro 2021-687 viendra remplacer dans son ensemble 
le Plan d’urbanisme, règlement 2006-492.

 
    
 7.8 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-688 

CONCERNANT LES PERMIS ET CERTIFICATS 
 
Avis de motion est donné par Madame Christine Corriveau à l’effet que 
lors d’une prochaine séance du conseil municipal sera présenté pour 
adoption un règlement visant à remplacer le règlement concernant les 
permis et certificats et le règlement sur les conditions d’émission de 
permis.  
 
Le remplacement de ce règlement s’inscrit dans un exercice de révision 
quinquennale du plan d’urbanisme et de la réglementation d’urbanisme, 
entamé par la Ville d’Estérel depuis 2019 et comprend diverses mises à 
jour et révisions visant à améliorer la clarté d’interprétation des 
règlements et à exercer un meilleur contrôle sur les outils d’urbanisme, 
notamment en intégrant les conditions d’émission d’un permis de 
construction au sein du règlement sur les permis et certificats. 
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Certaines dispositions découlent également d’un exercice de 
concordance avec le Schéma d’aménagement révisé de la MRC des 
Pays-d’en-Haut. 
 
Le règlement numéro 2021-688 viendra ainsi remplacer dans leur 
ensemble le règlement numéro 2006-496 sur l’émission de permis et 
certificats et le règlement numéro 2006-497 sur les conditions 
d’émission d’un permis de construction.

 
    
 7.9 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-689 

CONCERNANT LE LOTISSEMENT 
 
Avis de motion est donné par Madame Rachel Landry à l’effet que lors 
d’une prochaine séance du conseil municipal sera présenté pour 
adoption un règlement visant à remplacer le règlement concernant le 
lotissement.  
 
Le remplacement de ce règlement s’inscrit dans un exercice de révision 
quinquennale du plan d’urbanisme et des règlements d’urbanisme 
entamé par la Ville d’Estérel depuis 2019 et comprend diverses mises à 
jour et révisions visant à améliorer la clarté d’interprétation des 
règlements et à exercer un meilleur contrôle sur le morcellement du 
territoire.  
 
Certaines dispositions découlent également d’un exercice de 
concordance avec le Schéma d’aménagement révisé de la MRC des 
Pays-d’en-Haut. 
 
Le règlement numéro 2021-689 viendra ainsi remplacer dans son 
ensemble le règlement numéro 2006-494 sur le lotissement. 

 
    
 7.10 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-690 

CONCERNANT LE ZONAGE 
 
Avis de motion est donné par Madame Anna Dupuis Zuckerman à l’effet 
que lors d’une prochaine séance du conseil municipal sera présenté 
pour adoption un règlement visant à remplacer le règlement concernant 
le zonage.  
 
Le remplacement de ce règlement s’inscrit dans un exercice de révision 
quinquennale du plan d’urbanisme et des règlements d’urbanisme 
entamé par la Ville d’Estérel depuis 2019 et comprend diverses mises à 
jour et révisions visant à améliorer la clarté d’interprétation des 
règlements et à exercer un meilleur contrôle sur les outils d’urbanisme, 
notamment grâce au découpage des zones existantes qui simplifiera la 
compréhension du plan de zonage et à l’ajout de grilles des usages et 
normes résumant pour les normes applicables chaque zone. 
 
Certaines normes portant entre autres sur l’implantation des bâtiments 
accessoires, les allées d’accès et l’éclairage ont été revues en réponse 
à diverses situations rencontrées par le Service de l’urbanisme au fil 
des années. 
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Certaines dispositions découlent également d’un exercice de 
concordance avec le Schéma d’aménagement révisé de la MRC des 
Pays-d’en-Haut. 
 
Le règlement numéro 2021-690 viendra ainsi remplacer dans son 
ensemble le règlement numéro 2006-493 sur le zonage. 

 
    
 7.11 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-691 

CONCERNANT LA CONSTRUCTION 
 
Avis de motion est donné par Madame Christine Corriveau à l’effet que 
lors d’une prochaine séance du conseil municipal sera présenté pour 
adoption un règlement visant à remplacer le règlement concernant la 
construction.  
 
Le remplacement de ce règlement s’inscrit dans un exercice de révision 
quinquennale du plan d’urbanisme et des règlements d’urbanisme 
entamé par la Ville d’Estérel depuis 2019 et comprend diverses mises à 
jour et révisions visant à améliorer la clarté d’interprétation des 
règlements et à introduire des normes de construction adaptées aux 
nouvelles pratiques et tendances dans le domaine de la construction 
domiciliaire, notamment par l’autorisation de certains matériaux de 
revêtement extérieur de qualité et par l’autorisation de toits plats. 
 
Le règlement numéro 2021-691 viendra ainsi remplacer dans son 
ensemble le règlement numéro 2006-495 concernant la construction.

 
    
 7.12 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-692 

CONCERNANT LA DÉMOLITION 
 
Avis de motion est donné par Madame Rachel Landry à l’effet que lors 
d’une prochaine séance du conseil municipal sera présenté pour 
adoption un règlement visant à remplacer le règlement concernant la 
démolition.  
 
Le remplacement de ce règlement s’inscrit dans un exercice de révision 
quinquennale du plan d’urbanisme et des règlements d’urbanisme 
entamé par la Ville d’Estérel depuis 2019 et comprend diverses mises à 
jour et révisions visant à améliorer la clarté d’interprétation des 
règlements et à exercer un meilleur contrôle sur la démolition des 
immeubles sur le territoire.  
 
Le règlement numéro 2021-692 viendra ainsi remplacer dans son 
ensemble le règlement numéro 2018-665 concernant la démolition.

 
    
 7.13 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-693 

CONSTITUANT LE COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
 
Avis de motion est donné par Madame Anna Dupuis Zuckerman à l’effet 
que lors d’une prochaine séance du conseil municipal sera présenté 
pour adoption un règlement visant à remplacer le règlement constituant 
le comité consultatif d’urbanisme (CCU).  
 
Le remplacement de ce règlement s’inscrit dans un exercice de révision 
quinquennale du plan d’urbanisme et des règlements d’urbanisme 
entamé par la Ville d’Estérel depuis 2019. Le règlement concernant le 
comité consultatif d’urbanisme (CCU) ne fait pas l’objet de modifications 
significatives et est remplacé dans un souci d’uniformité de la 
présentation des règlements d’urbanisme. 
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Le règlement numéro 2021-693 viendra ainsi remplacer dans son 
ensemble le règlement numéro 2006-501 constituant le comité 
consultatif d’urbanisme (CCU).

 
    
 7.14 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-694 SUR LES 

DÉROGATIONS MINEURES 
 
Avis de motion est donné par Madame Rachel Landry à l’effet que lors 
d’une prochaine séance du conseil municipal sera présenté pour 
adoption un règlement visant à remplacer le règlement sur les 
dérogations mineures.  
 
Le remplacement de ce règlement s’inscrit dans un exercice de révision 
quinquennale du plan d’urbanisme et des règlements d’urbanisme 
entamé par la Ville d’Estérel depuis 2019 et vise notamment à réviser 
les dispositions des règlements pour lesquelles il est possible de faire 
une demande de dérogation mineure.  
 
Le règlement numéro 2021-694 viendra ainsi remplacer dans son 
ensemble le règlement numéro 2006-498 sur les dérogations mineures.

 
    
 7.15 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-695 SUR LES 

PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
(PIIA) 
 
Avis de motion est donné par Madame Anna Dupuis Zuckerman à l’effet 
que lors d’une prochaine séance du conseil municipal sera présenté 
pour adoption un règlement visant à remplacer le règlement sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA).  
 
Le remplacement de ce règlement s’inscrit dans un exercice de révision 
quinquennale du plan d’urbanisme et des règlements d’urbanisme 
entamé par la Ville d’Estérel depuis 2019 et comprend diverses mises à 
jour et révisions visant à améliorer la clarté d’interprétation du 
règlement et son application. 
 
Le règlement numéro 2021-695 viendra ainsi remplacer dans son 
ensemble le règlement numéro 2006-499 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA).

 
    
 7.16 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-696 SUR LES 

PLANS D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE (PAE) 
 
Avis de motion est donné par Madame Christine Corriveau à l’effet que 
lors d’une prochaine séance du conseil municipal sera présenté pour 
adoption un règlement visant à remplacer le règlement sur les plans 
d’aménagement d’ensemble (PAE).  
 
Le remplacement de ce règlement s’inscrit dans un exercice de révision 
quinquennale du plan d’urbanisme et des règlements d’urbanisme 
entamé par la Ville d’Estérel depuis 2019. Le règlement sur les PAE ne 
fait pas l’objet de modifications significatives et est remplacé dans un 
souci d’uniformité de la présentation des règlements d’urbanisme. 
 
Le règlement numéro 2021-696 viendra ainsi remplacer dans son 
ensemble le règlement numéro 2006-500 sur les plans d’aménagement 
d’ensemble (PAE).
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 7.17 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-697 VISANT À 
ABROGER LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-540 SUR LES USAGES 
CONDITIONNELS 
 
Avis de motion est donné par Monsieur Stefan Tremblay à l’effet que 
lors d’une prochaine séance du conseil municipal sera présenté pour 
adoption un règlement visant à abroger le règlement numéro 2009-540 
sur les usages conditionnels. 
 
L’abrogation de ce règlement entraînera le retrait du processus 
d’approbation discrétionnaire en ce qui a trait à l’usage « établissement 
hôtelier de 96 à 200 unités d’hébergement ».  
 
Étant donné que l’objectif établi lors de l’adoption de ce règlement a été 
atteint, le Conseil souhaite par le présent avis de motion entraîner un 
effet de gel sur toute nouvelle demande d’usage conditionnel, 
particulièrement dans les zones C1, C2 et C3.

 
    
 7.18 AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-700 VISANT À 

ABROGER LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-497 SUR LES 
CONDITIONS D'ÉMISSION D'UN PERMIS DE CONSTRUCTION 
 
Avis de motion est donné par Madame Rachel Landry à l’effet qu’il sera 
présenté pour adoption, lors d’une prochaine séance, un règlement 
visant à abroger le règlement numéro 2009-497 sur les conditions 
d'émission d'un permis de construction.

 
    
 8. TRAVAUX PUBLICS
    
2021-03-048 8.1 OCTROI D'UN CONTRAT – ASSISTANCE TECHNIQUE POUR 

IMPLANTATION DE MESURES DE MODÉRATION DE LA 
CIRCULATION 
 
CONSIDÉRANT que depuis le début de la pandémie, les habitudes de 
déplacement des citoyens ont changé, notamment avec la hausse du 
nombre de citoyens qui travaillent à distance à partir de leur résidence 
secondaire et que cette affluence de citoyens crée une augmentation 
de l’achalandage véhiculaire et piétonnier dans la ville et des 
problématiques de vitesse excessive, de non-respect des arrêts, de 
cohabitation difficile avec les piétons et les cyclistes; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville désire mettre en place des mesures de 
modération de la circulation sur son réseau routier; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de services du 15 mars 2021 reçue de la firme 
CIMA+ pour de l’assistance technique en vue d’implanter des mesures 
de modération de la circulation, au montant de 8 500 $, taxes en sus; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Madame Anna Dupuis Zuckerman, appuyé par 
Monsieur Stefan Tremblay et résolu que ce Conseil : 
 
OCTROIE un contrat à CIMA+ pour une assistance technique afin 
d’implanter des mesures de modération de la circulation sur le réseau 
routier de la Ville d’Estérel pour un montant maximal de 8 500 $, taxes 
en sus, conformément à l’offre de services du 15 mars 2021. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
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 9. HYGIÈNE DU MILIEU - ENVIRONNEMENT - LOISIRS 
    
2021-03-049 9.1 ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2020-683 RELATIF À 

L’APPLICATION DES ENGRAIS ET PESTICIDES 
 
CONSIDÉRANT que la Ville d’Estérel est notamment régie par la Loi 
sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19) et la Loi sur les compétences 
municipales (RLRQ, c. C-47.1); 
 
CONSIDÉRANT que l’article 19 de la Loi sur les compétences 
municipales (RLRQ, c. C-47.1) permet aux municipalités locales 
d’adopter des règlements en matière d’environnement; 
 
CONSIDÉRANT que la Loi sur les produits antiparasitaires (L.C. 2002, 
c. 28) a pour premier objectif de prévenir les risques inacceptables pour 
les individus et l’environnement que présente l’utilisation des produits 
antiparasitaires (art. 4); 
 
CONSIDÉRANT que le Code de gestion des pesticides (RLRQ, 
c. P-9.3, r.1), adopté en vertu de la Loi sur les pesticides (RLRQ, 
c. P-9.3) et en complémentarité par la Loi sur la qualité de 
l’environnement (RLRQ, c. Q-2), impose des règles sévères à l’intention 
des titulaires de permis et certificats délivrés conformément au 
Règlement sur les permis et les certificats pour la vente et l’utilisation 
des pesticides (RLRQ, c. P-9.3, r.2), mais que peu de ses dispositions 
concernent directement les citoyens; 
 
CONSIDÉRANT que la Loi sur le développement durable (RLRQ, 
c. D-8.1.1) propose aux administrations publiques, dont les villes, de 
réaliser le virage nécessaire au sein de la société face aux modes de 
développement non viable, en intégrant davantage la recherche d'un 
développement durable, à tous les niveaux et dans toutes leurs sphères 
d'intervention, ainsi que dans leurs politiques, programmes et actions 
(art. 1); 
 
CONSIDÉRANT que la Loi sur le développement durable (RLRQ, 
c. D-8.1.1) place la « santé et qualité de vie » des personnes au cœur 
de la recherche d’un développement véritablement durable et que, dans 
cette perspective, « les personnes ont droit à une vie saine et 
productive, en harmonie avec la nature » (art. 6, par. a); 
 
CONSIDÉRANT, également, que la Loi sur le développement durable 
(RLRQ, c. D-8.1.1) demande notamment aux administrations publiques 
de prendre en compte, dans leurs différentes actions, les principes de 
« protection de l’environnement », « précaution », « préservation de la 
biodiversité » et de « respect de capacité de support des 
écosystèmes » (art. 6, par. c), j), l) et m); 
 
CONSIDÉRANT les risques associés à la santé des populations 
humaines et des écosystèmes en raison de l’utilisation de pesticides; 
 
CONSIDÉRANT que les études ont démontré la présence de pesticides 
dans l’eau des rejets urbains et dans l’air ambiant là où des pesticides 
ont été utilisés dans les espaces verts urbains; 
 
CONSIDÉRANT la persistance probable des pesticides dans les 
écosystèmes aquatiques; 
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CONSIDÉRANT qu’une étude de l’Institut national de santé publique du 
Québec (l’INSPQ) rendue publique en 2004 montre que 15 % des 
enfants des familles ayant appliqué des herbicides ont absorbé une 
partie de ces produits qui sont en concentrations mesurables dans leur 
organisme; 
 
CONSIDÉRANT que la Cour suprême du Canada a déjà confirmé le 
pouvoir de réglementer des municipalités pour assurer le bien-être et la 
santé de leurs citoyens et a reconnu la complémentarité des pouvoirs 
fédéral, provincial et municipal en matière de contrôle des pesticides; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil juge essentiel et impératif de protéger 
la santé des citoyens de la Ville et de préserver la qualité de 
l’environnement de son milieu hydrique, ainsi que celle de ses eaux 
souterraines, la qualité de vie, la qualité des sols, et de maintenir les 
richesses de sa biodiversité faunique et végétale; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil juge à propos d’adopter un règlement 
sur l’utilisation des pesticides et des engrais sur son territoire, afin d’y 
interdire complètement toute utilisation de pesticides et d’engrais, sauf 
en cas d’exception; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville d’Estérel veut encourager l’herbicyclage, 
elle recommande de tondre le gazon à 6-8 cm, de laisser les rognures 
en place, de tondre les feuilles, de planter du trèfle et de remplacer les 
pelouses par des aménagements paysagers; 
 
CONSIDÉRANT que l’avis de motion du présent règlement a été dûment 
donné lors de la séance du 19 février 2021; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de règlement numéro 2020-683 a été 
adopté lors de la séance du Conseil tenue le 19 février 2021 et qu’une 
présentation du règlement a été faite par la Conseillère Madame Christine 
Corriveau, durant la même séance; 
 
CONSIDÉRANT que la séance tenante a lieu à huis clos, tel que prévu 
par les arrêtés de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui 
permet au Conseil de siéger à huis clos et qui autorise les membres à 
prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de 
communication;  
 
CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil déclarent avoir eu 
accès au règlement conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-19), soit au minimum 72 heures à l’avance et que des 
copies ont été rendues disponibles sur le site Internet de la Ville 
(www.villedesterel.com) dès l’ouverture de la séance tenante; 
 
CONSIDÉRANT que l’objet du règlement a été mentionné et qu’aucune 
modification n’a été apportée à la suite de l’adoption du projet de 
règlement, hormis la correction de quelques coquilles et la modification du 
titre de l’article 6; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Madame Christine Corriveau, appuyé par Madame 
Rachel Landry et résolu que ce Conseil : 
 
ADOPTE le Règlement numéro 2020-683 relatif à l’application des 
engrais et pesticides. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
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2021-03-050 9.2 OCTROI D'UN CONTRAT – SUIVI DES LACS D'ESTÉREL 
 
CONSIDÉRANT que la Ville d’Estérel désire faire réaliser un suivi de la 
qualité de l’eau de ses lacs ainsi que réaliser une cartographie des 
herbiers, une évaluation de la capacité portante de navigation, le suivi 
des indicateurs clés de qualité de l’eau et obtenir de l’accompagnement 
pour un programme d’évaluation préliminaire de la conformité des 
installations septiques autonomes (ISA) du bassin versant du lac 
Dupuis; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de services du 11 mars 2021 reçue de Groupe 
Hémisphères pour la réalisation de ce mandat, pour un montant de 
21 000 $, taxes en sus; 
 
POUR CES MOTIFS : 
 
Il est proposé par Madame Christine Corriveau, appuyé par Madame 
Anna Dupuis Zuckerman et résolu que ce Conseil : 
 
OCTROIE un contrat de 21 000 $, taxes en sus, à Groupe Hémisphères 
pour réaliser un suivi de la qualité de l’eau de ses lacs ainsi que pour 
réaliser une cartographie des herbiers, une évaluation de la 
capacité portante de navigation, assurer le suivi des indicateurs clés de 
qualité de l’eau et l’accompagnement pour un programme d’évaluation 
préliminaire de la conformité des installations septiques 
autonomes (ISA) du bassin versant du lac Dupuis. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 

    
 10. CORRESPONDANCE 

 
    
 11. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
    
 12. AUTRES SUJETS 

 
    
2021-03-051 13. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Il est proposé par Madame Anna Dupuis Zuckerman, appuyé par 
Madame Christine Corriveau et résolu que ce Conseil : 
 
LÈVE ET TERMINE la présente séance à 19 h 05, l’ordre du jour étant 
épuisé. 
 

Adoptée à l'unanimité des conseillers
 
 
 
 
 
___________________________ ___________________________ 
Joseph Dydzak Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a. 
Maire Greffier  
 
Je, Joseph Dydzak, Maire d’Estérel, confirme l’adoption de toutes et chacune 
des résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le 
greffier de mon refus de les approuver conformément à l’article 53 de la Loi 
sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19). 
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

COMPTES PAYÉS ET COMPTES À PAYER

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT la liste des comptes payés et des comptes à payer jointe en annexe;

POUR CE MOTIF :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil :

APPROUVE la liste des comptes en date du 23 avril 2021 au montant de 199 814,83 $ dont :

 130 727,42 $ sont des comptes payés;
 69 087,41 $ sont des comptes à payer.

____________
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Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

DÉPÔT DU RAPPORT DE DÉLÉGATION DE POUVOIRS DU DIRECTEUR 
GÉNÉRAL

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

En vertu du règlement numéro 2006-479 intitulé « Règlement pour déléguer, au directeur général, le 
pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des contrats », le directeur général soumet son rapport 
de délégation, tel qu’exigé par l’article 2 dudit règlement.
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EXPLICATIONS DONNÉES PAR LE MAIRE SUR LES POINTS INSCRITS 
À L'ORDRE DU JOUR ET PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
SPÉCIFIQUES À L'ORDRE DU JOUR

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
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Sujet à ratification.

_________________________
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-686 PRÉVOYANT LE 
PAIEMENT D’UNE INDEMNITÉ POUR PRÉJUDICE MATÉRIEL SUBI EN 
RAISON DE L’EXERCICE DES FONCTIONS

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT que les articles 604.6 et suivants de la Loi sur les cités et villes (RLRQ c. C-19) 
prévoient un régime de protection contre certaines pertes financières liées à l’exercice des fonctions 
municipales de membres du Conseil, de fonctionnaires ou d’employés de la municipalité ou d’un 
organisme mandataire de celle-ci;

CONSIDÉRANT que l’article 604.11 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ c. C-19) prévoit que toute 
municipalité peut de plus, par règlement, prévoir le paiement d’une indemnité à toute personne qui a subi 
un préjudice matériel en raison de l’exercice de ses fonctions de membre du Conseil, de fonctionnaire ou 
d’employé de la municipalité ou d’un organisme mandataire de celle-ci;

CONSIDÉRANT que le Conseil considère qu’il est juste et équitable qu’un tel règlement soit adopté;

CONSIDÉRANT que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du 19 
février 2021;

CONSIDÉRANT que le projet de règlement numéro 2021-686 a été adopté lors de la séance du Conseil 
tenue le 19 février 2021 et qu’une présentation du règlement a été faite par le Maire, Monsieur Joseph 
Dydzak, durant la même séance;

CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil déclarent avoir eu 
accès au règlement conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-19), soit au minimum 72 heures à l’avance et que des copies ont été rendues 
disponibles sur le site Internet de la Ville (www.villedesterel.com) dès l’ouverture de la séance tenante;

CONSIDÉRANT que l’objet du règlement a été mentionné et qu’aucune modification n’a été apportée à 
la suite de l’adoption du projet de règlement, hormis la correction de quelques coquilles;

POUR CES MOTIFS :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et (unanimement, à l’unanimité des 
Conseillers) résolu que ce Conseil :

ADOPTE le Règlement numéro 2021-686 prévoyant le paiement d’une indemnité pour préjudice 
matériel subi en raison de l’exercice des fonctions.

____________
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POUR ADOPTION (FINAL) LE 23 avril 2021 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT 
VILLE D’ESTÉREL 
 

Règlement numéro 2021-686 prévoyant le paiement d’une indemnité 
pour préjudice matériel subi en raison de l’exercice des fonctions 

 
ATTENDU que les articles 604.6 et suivants de la Loi sur les cités et villes 
(RLRQ c. C-19) prévoient un régime de protection contre certaines pertes 
financières liées à l’exercice des fonctions municipales de membres du 
Conseil, de fonctionnaires ou d’employés de la municipalité ou d’un 
organisme mandataire de celle-ci; 

ATTENDU que l’article 604.11 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ c. C-19) 
prévoit que toute municipalité peut de plus, par règlement, prévoir le 
paiement d’une indemnité à toute personne qui a subi un préjudice matériel 
en raison de l’exercice de ses fonctions de membre du Conseil, de 
fonctionnaire ou d’employé de la municipalité ou d’un organisme mandataire 
de celle-ci; 

ATTENDU que le Conseil considère qu’il est juste et équitable qu’un tel 
règlement soit adopté; 

ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné 
lors de la séance du 19 février 2021; 

ATTENDU que le projet de règlement numéro 2021-686 a été adopté lors de 
la séance du Conseil tenue le 19 février 2021 et qu’une présentation du 
règlement a été faite par le Maire, Monsieur Joseph Dydzak, durant la même 
séance; 

ATTENDU que la séance tenante a lieu à huis clos, tel que prévu par 
les arrêtés de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui 
permet au Conseil de siéger à huis clos et qui autorise les membres à 
prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de 
communication; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil déclarent avoir eu  
accès au règlement conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et  
villes (RLRQ, c. C-19), soit au minimum 72 heures à l’avance et que des 
copies ont été rendues disponibles sur le site Internet de la Ville 
(www.villedesterel.com) dès l’ouverture de la séance tenante; 

ATTENDU que l’objet du règlement a été mentionné et que les modifications 
suivantes ont été apportées à la suite de l’adoption du projet de règlement :  

- Ajout d’une définition pour « diffamation »; 

- Précision à l’effet qu’une demande d’indemnité doit être « motivée et 
raisonnable », à l’article 3; 

- Ajout de la notion de « menace » à l’article 4; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par ______________, appuyé par ______________ et résolu 
à l’unanimité des conseillers que ce Conseil : 

 
ADOPTE le règlement numéro 2021-686 prévoyant le paiement d’une 
indemnité pour préjudice matériel subi en raison de l’exercice des fonctions. 
 
 
ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 Définitions 

« diffamation » :  Tout libellé diffamatoire 
excluant des commentaires 
ou écrits loyaux sur la 
conduite publique d’un élu. 
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POUR ADOPTION (FINAL) LE 23 avril 2021 

 « municipalité » :   Ville d’Estérel. 
 

« organisme mandataire » : Tout organisme que la loi 
déclare mandataire ou agent 
de la municipalité et tout 
organisme dont le conseil est 
composé majoritairement de 
membres du Conseil de la 
municipalité, dont le budget 
est adopté par celle-ci ou 
dont le financement est 
assuré pour plus de la moitié 
par celle-ci. 

 
« tribunal » :  Outre son sens ordinaire, un 

coroner, un commissaire-
enquêteur sur les incendies, 
une commission d’enquête 
ou une personne ou un 
organisme exerçant des 
fonctions quasi-judiciaires. 

 
 
ARTICLE 3 Une indemnité est payable, sur demande motivée et 

raisonnable, à tout membre du Conseil municipal, 
fonctionnaire ou employé de la municipalité ou d’un 
organisme mandataire de celle-ci, lorsque les conditions 
ci-après mentionnées sont rencontrées.  

 
 La personne a droit à l’indemnité uniquement dans les 

cas suivants :  

a) Elle a subi un préjudice matériel; 

b) Le préjudice matériel a été subi en raison de 
l’exercice de ses fonctions;  

c) Le dommage a été subi alors que la personne était en 
fonction ou dans les douze (12) mois de la fin de son 
mandat ou de son emploi. 

 
 

ARTICLE 4 Les circonstances qui donnent lieu au paiement de 
l’indemnité sont limitativement les suivantes : 

a) Acte de vandalisme ou acte malveillant entraînant un 
préjudice à tout bien matériel du membre du Conseil, 
du fonctionnaire ou de l’employé de la municipalité ou 
d’un organisme mandataire de celle-ci, dont à son 
immeuble, bâtiment et dépendance, pelouse, arbre, 
arbuste, plante, meuble, vêtement, lunettes, montre et 
bijoux, bateau, véhicule motorisé, qui sont la propriété 
du requérant ou dont il a l’usage; 

b) Frais de subsistance devenus nécessaires du fait de 
l’acte de vandalisme ou de l’acte malveillant, limités à 
l’augmentation nécessaire des frais engendrés par le 
requérant par rapport à ce qui lui en aurait autrement 
coûté n’eut été de cet acte de vandalisme ou 
malveillant; 

c) Dommages matériels résultant d’une menace, d’une 
diffamation ou d’une attaque verbale ou écrite en 
raison de l’exercice de ses fonctions ainsi que les 
honoraires et débours judiciaires et extra-judiciaires 
incluant les frais d’experts;  
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d) Dommages matériels résultant de l’assumation de la 
défense ou de la représentation, selon le cas, d’une 
personne qui est intimée, mise en cause, témoin, 
intervenante ou autrement appelée dans le cadre 
d’une procédure dont est saisi toute personne, tout 
tribunal, organisme, commission, coroner ou 
enquêteur chargé d’un mandat quelconque, devant 
lequel la personne est ainsi appelée en raison de 
l’exercice de ses fonctions de membre du Conseil, 
fonctionnaire ou employé de la municipalité ou d’un 
organisme mandataire de celle-ci. 

 
 

ARTICLE 5 Si la personne assume, elle-même ou par le procureur de 
son choix, la représentation prévue aux paragraphes c) et 
d) de l’article 4, la municipalité doit payer les frais 
raisonnables et peut, avec l’accord de la personne, lui 
rembourser ces frais au lieu de les payer. 

 
 
ARTICLE 6 La personne a le droit d’être indemnisée de toute amende 

et des frais, excluant les matières criminelles, qu’elle  
peut être appelée à payer à la suite d’un jugement  
rendu par un tribunal dans le cadre d’une procédure  
pour laquelle la municipalité doit assumer sa défense  
ou sa représentation conformément au deuxième 
paragraphe de l’article 604.6 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ c. C-19). 

 
 Toutefois, la municipalité ne pourra être tenue de payer 

cette amende et les frais dans les cas prévus à l’article 
604.7 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ c. C-19). 

 
 
ARTICLE 7 Sont aussi couverts les remboursements de frais 

rencontrés lors d’enquête administrative ou policière non 
couverte par la loi. 

 
 
ARTICLE 8 En aucun cas le membre du Conseil, le fonctionnaire ou 

l’employé de la municipalité ou d’un organisme 
mandataire de celle-ci ne peut réclamer pour un préjudice 
matériel consistant en une perte de salaire ou autres 
avantages associés à son emploi, à sa profession ou de 
toute autre façon à son gagne-pain. 

 
 Le montant maximal auquel a droit une personne est de 

30 000 $ par événement et de 30 000 $ pour l’ensemble 
des événements par année financière de la municipalité. 
Toutefois, lorsque la personne est détentrice ou 
bénéficiaire d’une assurance dommage, responsabilité ou 
autre couvrant l’une ou autre des indemnités prévues au 
présent règlement, la personne n’aura droit à cette 
indemnité que pour la portion non couverte par la police 
d’assurance, dont en outre toute franchise.  

 
 
ARTICLE 9 La personne doit présenter sa réclamation par écrit à la 

municipalité, accompagnée des pièces justificatives 
démontrant à la fois le préjudice matériel subi et le 
montant de l’indemnité auquel elle a droit, de même que 
le fait que ce préjudice matériel ait été subi en raison de 
l’exercice de ses fonctions de membre du Conseil, de 
fonctionnaire ou d’employé de la municipalité ou d’un 
organisme mandataire de celle-ci.  
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ARTICLE 10 La demande d’indemnisation doit être présentée à la 
municipalité dans les cent vingt (120) jours de la 
connaissance par la personne du préjudice subi.  

 
 
ARTICLE 11 Toute déclaration mensongère fait perdre 

automatiquement le droit à l’indemnité sur l’ensemble du 
préjudice subi.  

 
 
ARTICLE 12 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à 

la Loi.  
 
 
 
 
 
______________________________ ____________________________ 
Joseph Dydzak, B.A. Hons., LL.B., M.B.A. Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a. 
Maire    Greffier  
 
Dates importantes à retenir  
Avis de motion  19 février 2021 
Adoption du projet de règlement et présentation 19 février 2021 
Adoption du règlement 23 avril 2021
Avis public de promulgation À déterminer
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-698 RELATIF À L’ACCÈS 
AUX LACS MASSON, DUPUIS ET DU NORD, À LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT DE CHACUN DES LACS ET À LA SÉCURITÉ DES 
PERSONNES ET DES BIENS

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT … ____________;

CONSIDÉRANT que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du 
____________;

CONSIDÉRANT que le projet de règlement numéro Règlement numéro 2021-698 relatif à l’accès aux 
lacs Masson, Dupuis et du Nord, à la protection de l’environnement de chacun des lacs et à la 
sécurité des personnes et des biens a été adopté lors de la séance du Conseil tenue le 
____________ et qu’une présentation du règlement a été fait par le Maire, Monsieur Joseph Dydzak, 
durant la même séance;

CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil déclarent avoir eu accès au règlement 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), soit au minimum 72 
heures à l’avance et que des copies ont été rendues disponibles au public dès l’ouverture de la 
séance tenante;

CONSIDÉRANT que l’objet du règlement a été mentionné et qu’aucune modification n’a été apportée 
suite à l’adoption du projet de règlement;

POUR CES MOTIFS :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et (unanimement, à l’unanimité des 
Conseillers) résolu que ce Conseil :

ADOPTE le ____________.

____________

http://www.villedesterel.com/
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT 
VILLE D’ESTÉREL 
 

Règlement numéro 2021-698 relatif à l’accès aux lacs Masson, 
Dupuis et du Nord, à la protection de l’environnement de chacun des 
lacs et à la sécurité des personnes et des biens 

 
ATTENDU que la Ville désire favoriser des loisirs et des sports nautiques 
sécuritaires, sans nuire à la santé des lacs; 
 
ATTENDU que les dispositions de la Loi sur les compétences municipales 
(RLRQ, c. C-47.1) accordent aux municipalités des pouvoirs leur permettant 
de répondre aux besoins municipaux en matière d’environnement dans 
l'intérêt de leur population; 
 
ATTENDU que la Ville désire mettre en place des éléments lui permettant de 
lutter efficacement contre l’introduction possible d’espèces étrangères et 
d’organismes nuisibles dans les lacs, ce qui aurait potentiellement des 
impacts majeurs sur la santé des lacs ainsi que sur la valeur foncière des 
propriétés; 
 
ATTENDU qu’une présence intensive sur les lacs peut avoir un impact 
négatif sur la qualité de l’eau, sur la protection des berges, sur l’alimentation 
des lacs par des sédiments indésirables et que la Ville désire mettre en place 
des éléments de protection à cet effet;  
 
ATTENDU les dispositions de l’article 920 du Code civil du Québec stipulent 
que pour circuler sur un lac, la personne doit « pouvoir y accéder 
légalement » et « ne pas porter atteinte aux droits des propriétaires 
riverains »; 
 
ATTENDU qu’une présence intensive sur les lacs peut perturber la paix, le 
bon ordre, le bien-être général et la sécurité, et que la Ville doit agir de façon 
responsable; 
 
ATTENDU les pouvoirs accordés aux municipalités par les articles 244.1 et 
suivants de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1) qui permettent 
de financer, au moyen d'un mode de tarification, ses biens, ses services et 
activités; 
 
ATTENDU que la Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson est propriétaire 
de la rampe de mise à l’eau publique (débarcadère) donnant accès au lac 
Masson, et que l’agglomération Sainte-Marguerite—Estérel est propriétaire 
du quai municipal et en assure les coûts d’opération; 
 
ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné 
lors de la séance du 19 mars 2021; 
 
ATTENDU que le projet de règlement numéro 2021-698 a été adopté lors de 
la séance du Conseil tenue le 19 mars 2021 et qu’une présentation du 
règlement a été faite par le Conseiller Monsieur Stéfan Tremblay, durant la 
même séance; 
 
ATTENDU que la séance tenante a lieu à huis clos, tel que prévu par les 
arrêtés de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui permet au 
Conseil de siéger à huis clos et qui autorise les membres à prendre part, 
délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication; 
 
ATTENDU que tous les membres du Conseil déclarent avoir eu  
accès au règlement conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et  
villes (RLRQ, c. C-19), soit au minimum 72 heures à l’avance et que des 
copies ont été rendues disponibles sur le site Internet de la Ville 
(www.villedesterel.com) dès l’ouverture de la séance tenante; 
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ATTENDU que l’objet du règlement a été mentionné et que la modification 
suivante a été apportée à la suite de l’adoption du projet de règlement :  

- Ajout d’une cinquième condition à l’article 7  

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par ______________, appuyé par ________________ et 
résolu à l’unanimité des Conseiller que ce conseil : 
 
ADOPTE le règlement numéro 2021-698 relatif à l’accès aux lacs Masson, 
Dupuis et du Nord, à la protection de l’environnement de chacun des lacs et 
à la sécurité des personnes et des biens. 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent projet de 
règlement. 

 
 
ARTICLE 2 ABROGATION 

Le présent règlement abroge à toutes fins que de droit le 
règlement portant le numéro 2019-675 de la Ville d’Estérel. 

 
 
ARTICLE 3 DÉFINITIONS 

 Aux fins du présent règlement, les mots et expressions 
suivants ont le sens et la signification qui leur sont ainsi 
attribués : 

 
« Bateau » Embarcation motorisée de 23 pieds  

  (7,01 mètres) ou moins, de 6 000 livres  
  (2 721,55 kilos) ou moins destinée à la  
  navigation à des  fins récréatives et de  
  sports nautiques, excluant toutefois les  
  chaloupes non motorisées, les canots,  
  les kayaks et les pédalos;  

 

« Complexe Désigne Estérel Resort, établissement 
  Hôtelier » hôtelier situé aux 39 et 43, chemin 
    Fridolin-Simard; 

 

« Motomarine  Embarcation sans rebord, propulsée par 
(sea doo) » le jet d’eau d’un moteur à turbine et  
 pouvant contenir une ou quelques places; 
 

« Ponton » Embarcation de type plate-forme avec  
 rebords en aluminium ou fibre de verre,  
 munie d’un moteur pouvant contenir  
 plusieurs  personnes, d’une dimension 
 n’excédant pas 28 pieds (8,54 mètres); 

 

« Embarcation Aéroglisseur, bateau de type « speed  
autre » boat » ou autres engins, bateau ou  
 structure flottante avec ou sans structure  
 à des fins autres que sport nautique telles  
 que bar ou consommation de nourriture,  
 bateau de plus de 23 pieds (7,01 mètres),  
 ponton de plus de 28 pieds (8,54 mètres)  
 ou autres, embarcations capables de  
 troubler la paix et la sécurité des  
 résidents;  

 

« Résident » Toute personne physique ou l’actionnaire 
majoritaire d’une personne morale 
résidant sur le territoire de la Ville, à titre 
de propriétaire, détenteur d’un bail de 
location d’une habitation pour une durée 
minimale de quatre (4) mois sur le 
territoire de la Ville;  
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 Toute personne, autre que le propriétaire, 
le détenteur d’un bail de location, pouvant 
démontrer qu’elle réside sur le territoire 
de la Ville par la production d’un 
document d’un organisme public qui 
démontre que sa résidence est l’une de 
celles inscrites au rôle d’évaluation de la 
Ville ou qu’elle réside au domicile d’une 
personne mentionnée au paragraphe 
précédent; 

 
« Résident Est un résident riverain : 
riverain » 

 a) tout résident demeurant dans un 
immeuble (habitation) limitrophe à un 
lac et situé dans la Ville; 

b) le complexe hôtelier et l’ensemble de 
ses activités est présumé occuper un 
terrain et équivaut à un résident 
riverain au sens du présent 
règlement. Par contre, un maximum 
de huit (8) vignettes pourront être 
émises; 
 

Les propriétaires et copropriétaires 
d’unités d’hébergement d’un complexe 
hôtelier ne sont pas considérés comme 
des résidents riverains au sens du 
présent règlement; 

 
« Résident Est un résident non riverain : 
non riverain » 

a) tout résident demeurant dans un 
immeuble (habitation) non limitrophe 
à un lac et situé dans la Ville; 

Les propriétaires et copropriétaires 
d’unités d’hébergement d’un complexe 
hôtelier ne sont pas considérés comme 
des résidents non riverains au sens du 
présent règlement; 

 
 « Non-résident » Toute personne non domiciliée sur le  
   territoire de la Ville; 
 
 « Pêcheur » Toute personne demeurant dans la 

Province de Québec qui possède une 
embarcation de moins de 20 pieds de 
longueur à moteur électrique ou à 
essence de 15 c. v. et moins;  

 
« Inspecteur Toute personne désignée par résolution 
municipal » du Conseil pour appliquer le présent  
 règlement et tout agent de la paix ou  
 constable spécial; 
 
« Vignette » Étiquette autocollante, à l’effigie de la 

Ville, mesurant environ 5" x 4" et sur 
laquelle apparaît un numéro de même 
que l’année pour laquelle la vignette est 
en vigueur;  

 
« La Ville » Désigne la Ville d’Estérel, personne 

morale de droit public constituée et régie 
par la Loi des cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), ayant son bureau au 115, 
chemin Dupuis, Ville d’Estérel, Québec, 
J0T 1E0; 

 

6.2 (1) Règlement 2021-698 relatif à l’accès aux lacs Masson....pdf



POUR ADOPTION (FINAL) LE 23 AVRIL 2021 
 

« Lac » Le terme signifie les lacs Masson, du 
Nord et Dupuis; 

 
 « Rampe de  Construction ou aménagement municipal  
 mise à l'eau situé sur la rive d’un des lacs permettant  
 publique » la mise à l’eau d’une embarcation; 
 
 « Rampe de Construction ou aménagement situé sur 

mise à l’eau la rive et permettant aux embarcations  
privée » d’accéder au Lac. Cette rampe ne sert 
  qu’au résident riverain possédant une 
   vignette d’accès pour son usage  
  strictement personnel; 

 
« Terrain » Un ou plusieurs lots formant un tout sur le 

bord d’un lac (du Nord, Dupuis ou 
Masson) et sur lequel est érigé une 
résidence unifamiliale isolée (détachée). 

 
 
ARTICLE 4 PROTECTION CONTRE LA CONTAMINATION PAR DES  
  ESPÈCES ÉTRANGÈRES ET DES ORGANISMES  
  NUISIBLES 

Préalablement à sa mise à l’eau, tout bateau, motomarine 
et ponton, embarcation de pêcheur ainsi que la remorque y 
associée ayant navigué dans des eaux autres que le Lac 
doit avoir fait l’objet d’un nettoyage afin qu’aucune 
substance organique n’y soit présente. Elle ne peut pas non 
plus comporter d’eaux résiduelles dans sa coque ou dans 
tout autre compartiment, y compris les ballasts. Le cas 
échéant, un assèchement complet ou une décontamination 
est requise. Il est interdit de transporter des appâts vivants 
pour la pêche sportive dont le contenant contient des eaux 
provenant de l’extérieur. 
 
Nonobstant ce qui précède, toute embarcation entreposée, 
lavée et mise à l’eau par un spécialiste en entreposage sera 
dispensée du nettoyage exigé sur présentation d’une 
attestation produite par le spécialiste. 
 
Il est interdit de vidanger les eaux usées de cale ainsi que 
les eaux du système de refroidissement des moteurs 
provenant de l’extérieur. 

 
Quiconque navigue avec une embarcation non 
décontaminée et/ou comporte des eaux résiduelles 
provenant de l’extérieur commet une infraction au présent 
règlement et est passible d’une amende. 

 
 
ARTICLE 5 ACCÈS ET VIGNETTE VISIBLE 

Quiconque désirant utiliser une rampe d’accès public ou 
privée sans posséder et avoir apposé sur l’embarcation la 
vignette saisonnière ou journalière commet une infraction 
au présent règlement et est passible d’une amende. 

 
L’accès pour un pêcheur est gratuite, à condition de respecter les 
dispositions prévues à l’article 4 du règlement. 
La personne qui est considérée comme « pêcheur », selon 
la définition qui en est faite à l’article 3, doit se procurer une 
vignette auprès de la Ville de Sainte-Marguerite-du-Lac-
Masson et défrayer les coûts prévus pour accéder au lac. 

 
Aucun accès au lac n'est autorisé pour l'embarcation 
autre. Quiconque navigue, accoste, amarre ou ancre ce 
type d'embarcation commet une infraction au présent 
règlement et est passible d'une amende. 
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ARTICLE 6 OBLIGATION DE LOCALISATION DE L’EMBARCATION 

L’embarcation du résident riverain devra être accostée au 
quai situé sur le terrain de sa résidence. 

 
L’émission de la vignette pourra être refusée si la 
localisation de l’embarcation pose problème. 
 
 

ARTICLE 7 CONDITIONS D’ÉMISSION DE LA VIGNETTE  

Pour obtenir une vignette, le demandeur doit satisfaire aux 
conditions suivantes : 

1. Être résident riverain au sens de l’article 3 ou être 
résident non riverain au sens de l’article 3. Dans le cas 
du résident non riverain, celui-ci doit remplir une des 
conditions suivantes : 

 Obtenir une autorisation écrite d’un résident riverain 
lui accordant le droit d’accoster ou d’amarrer son 
embarcation à son quai. Le nombre total 
d’embarcations, incluant celles du riverain et du 
non-riverain ne devra jamais excéder la limite de 
trois (3) embarcations accostées ou amarrées à 
son quai. 

 Présenter un avis écrit et signé par lequel il 
s’engage à utiliser la rampe de mise à l’eau 
publique, et ce, de façon ponctuelle sans jamais 
accoster ou amarrer son embarcation à un quai 
privé pour une longue durée. 

 Présenter un bail de la Marina de Sainte-
Marguerite-du-Lac-Masson pour l’année en cours. 

2.  Fournir un permis d’embarcation de plaisance à son 
nom, émis par Transports Canada, pour chaque 
embarcation; 

3. Compléter et signer tout document requis par la Ville 
d'Estérel; 

4. Acquitter le tarif décrété à l’article 8 du présent  
règlement; 

5. S’engager à utiliser son ou ses embarcations à des fins 
récréatives et personnelles seulement, à l’exception des 
embarcations détenues par un complexe hôtelier. 
Aucune embarcation ne peut servir à des fins 
commerciales sur les lacs du territoire de la Ville 
d’Estérel.  

 
Dans le cas d’un non-résident, il pourra accéder au quai 
municipal en se procurant au préalable une passe 
journalière à cet effet au tarif décrété à l’article 8 du présent 
règlement et en conservant cette dernière sur son bateau, 
motomarine ou ponton de manière à ce qu’elle soit visible 
pour le contrôleur ou présentée sur demande. 

 
 
ARTICLE 8 TARIFICATION 

La tarification pour l'obtention d'une vignette est la 
suivante : 

a) Embarcation de type bateau ou motomarine : 
 Coût annuel : 200 $ par embarcation 

b) Embarcation de type ponton : 
 Coût annuel : 175 $ par embarcation 

c) Passe journalière : 
 Coût : 400 $ par embarcation 
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ARTICLE 9 FAUSSE DÉCLARATION 

Toute fausse déclaration dans la demande pour l’obtention 
d’une vignette entraîne l’expulsion de l’embarcation 
motorisée et la suspension automatique de la vignette 
émise au demandeur pour un délai de douze (12) mois à 
compter de la date à laquelle la fausse déclaration a été 
constatée par la Ville. Cette constatation sera confirmée par 
l’envoi d’une correspondance au demandeur. Toute fausse 
déclaration contrevient au présent règlement, est passible 
d'une amende et peut entraîner la suspension du droit 
d’accès. 
 
Quiconque aura obtenu une vignette en satisfaisant aux 
dispositions d’émission de l’article 7 sur présentation de 
faux documents, de documents altérés ou modifiés, de 
fausses informations ou qui s’avéreront inexactes ou 
mensongères contrevient au présent règlement et est 
passible d’une amende. 

 
 
ARTICLE 10 REMPLACEMENT DE LA VIGNETTE 

Toute personne qui aura obtenu une vignette en satisfaisant 
aux dispositions d’émission de l’article 7 est responsable de 
sa vignette. En cas de perte de cette dernière, et après une 
vérification, une seconde vignette pourra être émise sur 
paiement du tarif mentionné à l’article 8. 

 
 
ARTICLE 11 REMBOURSEMENT DE LA VIGNETTE 

La Ville n'effectue aucun remboursement de vignette. 
 
 
ARTICLE 12 ÉCHÉANCE DE LA VIGNETTE 

Toute personne qui aura obtenu une vignette en satisfaisant 
aux dispositions d’émission de l’article 7, et dont la situation 
se modifie après l’émission et qu’elle ne satisfait plus à ces 
dispositions, devra rendre la vignette dans son état le plus 
original sans pénalité ni remboursement.  

Dans l’éventualité où cette personne ne satisfait plus aux 
conditions d’émission et poursuit son utilisation de 
l’embarcation, elle contrevient au présent règlement et est 
passible d’une amende. 

 
 
ARTICLE 13 NAVIGATION SANS VIGNETTE 

Quiconque navigue, accoste, amarre ou ancre une 
embarcation sans être titulaire de la vignette saisonnière et 
l'avoir apposée sur l'embarcation commet une infraction au 
présent règlement et est passible d’une amende. 

 
 
ARTICLE 14 DESCENTE ET RAMPE DE MISE À L’EAU PRIVÉE 

Quiconque utilise à des fins autres que personnelles une 
telle descente commet une infraction au présent règlement 
et est passible d’une amende. L’utilisation d'une rampe 
privée ne substitue pas l’obligation du propriétaire de se 
conformer aux conditions et dispositions du présent 
règlement. 
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ARTICLE 15 RESPECT ET COLLABORATION 

Quiconque refuse de collaborer ou d'obtempérer à un ordre 
donné par un inspecteur municipal ou tente de gêner ou 
d'entraver son travail commet une infraction au présent 
règlement et est passible d'une amende. 

Quiconque, par des paroles, actes ou gestes, insulte, injurie, 
ou provoque un inspecteur municipal contrevient au présent 
règlement et est passible d’une amende. 

 
 
ARTICLE 16 BRUIT  

Le règlement sur les nuisances en vigueur sur le territoire de 
la Ville s’applique et quiconque contrevient à un de ses 
articles sur le lac commet une infraction et est passible d’une 
amende. 
 
 

ARTICLE 17 NAVIGATION PRÈS DES BERGES ET SOUS LES PONTS  

Quiconque navigue : 

i) à moins de 60 mètres de la berge; ou 

ii) sous les ponts (jusqu’à 120 mètres de part et d’autres 
  du tablier du pont); 

à une vitesse de plus de six (6) kilomètres heure commet une 
infraction et est passible d’une amende. 

 
 
ARTICLE 18 LIMITATION DU NOMBRE D’EMBARCATIONS 

Un maximum de trois (3) vignettes pour un nombre équivalent 
d’embarcations peut être émis par terrain sur lequel est érigé 
un bâtiment principal dans toute zone résidentielle.  

Tout résident ayant obtenu plus de trois (3) vignettes l’année 
précédente aura le droit d’obtenir le même nombre de 
vignettes, pour les mêmes embarcations. 

Nonobstant ce qui précède, un maximum d’une (1) vignette 
pour un nombre équivalent d’embarcations peut être émis par 
propriété dans la zone R-10.  
 
 

ARTICLE 19 APPLICATION 

Le Conseil autorise tout agent de la paix, agent de sécurité, 
patrouilleur nautique, ainsi que toute autre personne 
désignée par résolution du conseil municipal à entreprendre 
des poursuites pénales contre tout contrevenant à toute 
disposition du présent règlement ou de tout autre règlement 
municipal s’appliquant au domaine nautique (nuisances). 

 
 
ARTICLE 20  PAIEMENT DES AMENDES ET DES FRAIS 

Quiconque contrevient au présent règlement commet une 
infraction et est passible d’une amende minimale de 500 $ 
pour une première infraction, si le contrevenant est une 
personne physique; dans le cas d’une récidive, l'amende 
minimale est de 1 000 $. Pour une personne morale, 
l'amende est de 1 000 $ pour une première infraction; dans 
le cas d’une récidive, l'amende minimale est de 2 000 $. 
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Les délais pour le paiement des amendes et des frais 
imposés en vertu du présent article, et les conséquences de 
défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les 
délais prescrits, sont établis conformément au Code de 
procédure pénale du Québec (RLRQ, c. C-25-1). Si une 
infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à 
chacune des journées constitue une infraction distincte et 
les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent 
être imposées pour chaque jour que dure l’infraction, 
conformément au présent article. 

 

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. 
 
 
ARTICLE 21 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entrera en vigueur en conformité avec 
la Loi. 

 
 
 
 

_____________________________       ____________________________ 
Joseph Dydzak, B.A. Hons., LL.B., M.B.A.       Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a. 
Maire    Greffier  
 
 
 
 
 

Procédure d’entrée en vigueur  
Avis de motion  19 mars 2021
Adoption du projet de règlement et présentation 19 mars 2021
Adoption du règlement 23 avril 2021
Avis public de promulgation À déterminer
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-699 VISANT LA 
PROTECTION DES BERGES, DES FONDS MARINS ET DE LA QUALITÉ 
DE L’EAU, AINSI QUE LA SÉCURITÉ DES PLAISANCIERS ET LA 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT les articles 4, 6, 19, 55 et 59 de la Loi sur les compétences municipales;

CONSIDÉRANT que la pratique de certaines activités nautiques génère des vagues et cause des 
dommages importants à l’environnement et à certains biens;

CONSIDÉRANT que ces activités ainsi que d’autres comportements constituent des nuisances et font 
l’objet de nombreuses plaintes des citoyens;

CONSIDÉRANT qu’en adoptant le présent règlement, la Ville souhaite favoriser la protection des 
berges, des fonds marins et de la qualité de l’eau, ainsi que la sécurité des plaisanciers, la protection 
de l’environnement et la tranquillité de ses riverains en contrôlant certaines nuisances;

CONSIDÉRANT qu’il est dans l’intérêt public d’imposer des normes à la pratique de certaines 
activités nautiques;

CONSIDÉRANT que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du 19 
mars 2021;

CONSIDÉRANT que le projet de règlement numéro 2021-699 a été adopté lors de la séance du Conseil 
tenue le 19 mars 2021 et qu’une présentation du règlement a été faite par le Conseiller Monsieur Stéfan 
Tremblay, durant la même séance;

CONSIDÉRANT que la séance tenante a lieu à huis clos, tel que prévu par les arrêtés de la ministre de 
la Santé et des Services sociaux qui permet au Conseil de siéger à huis clos et qui autorise les membres 
à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication;

CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil déclarent avoir eu 
accès au règlement conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-19), soit au minimum 72 heures à l’avance et que des copies ont été rendues 
disponibles sur le site Internet de la Ville (www.villedesterel.com) dès l’ouverture de la séance tenante;

CONSIDÉRANT que l’objet du règlement a été mentionné et que la modification suivante a été apportée 
à la suite de l’adoption du projet de règlement : 

- Retrait des mots « et certaines nuisances » dans le titre du règlement

POUR CES MOTIFS :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et (unanimement, à l’unanimité des 
Conseillers) résolu que ce Conseil :

ADOPTE le ____________.

____________
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PROVINCE DE QUÉBEC  
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT 
VILLE D’ESTÉREL 
 

Règlement numéro 2021-699 visant la protection des berges, des 
fonds marins et de la qualité de l’eau, ainsi que la sécurité des 
plaisanciers et la protection de l’environnement 

 
ATTENDU les articles 4, 6, 19, 55 et 59 de la Loi sur les compétences 
municipales; 

ATTENDU que la pratique de certaines activités nautiques génère des 
vagues et cause des dommages importants à l’environnement et à certains 
biens; 

ATTENDU que ces activités ainsi que d’autres comportements constituent 
des nuisances et font l’objet de nombreuses plaintes des citoyens; 

ATTENDU qu’en adoptant le présent règlement, la Ville souhaite favoriser 
la protection des berges, des fonds marins et de la qualité de l’eau, ainsi 
que la sécurité des plaisanciers, la protection de l’environnement et la 
tranquillité de ses riverains en contrôlant certaines nuisances; 

ATTENDU qu’il est dans l’intérêt public d’imposer des normes à la pratique 
de certaines activités nautiques; 

ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors 
de la séance du 19 mars 2021; 

ATTENDU que le projet de règlement numéro 2021-699 a été adopté lors de 
la séance du Conseil tenue le 19 mars 2021 et qu’une présentation du 
règlement a été faite par le Conseiller Monsieur Stéfan Tremblay, durant la 
même séance; 

ATTENDU que la séance tenante a lieu à huis clos, tel que prévu par les 
arrêtés de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui permet au 
Conseil de siéger à huis clos et qui autorise les membres à prendre part, 
délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication; 

ATTENDU que tous les membres du Conseil déclarent avoir eu  
accès au règlement conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et  
villes (RLRQ, c. C-19), soit au minimum 72 heures à l’avance et que des copies 
ont été rendues disponibles sur le site Internet de la Ville 
(www.villedesterel.com) dès l’ouverture de la séance tenante; 

ATTENDU que l’objet du règlement a été mentionné et que la modification 
suivante a été apportée à la suite de l’adoption du projet de règlement :  

- Retrait des mots « et certaines nuisances » dans le titre du règlement 

 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par _________________, appuyé par ____________________ 
et résolu à l’unanimité des Conseillers que ce Conseil décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 Définitions 
 

Aux fins du présent règlement, les mots suivants 
signifient : 
 
Activité nautique générant un excédent de vagues : 
toute activité nautique qui génère plus de vagues 
qu’une embarcation ne le fait normalement, 
notamment en faisant des cercles à répétition.    
 
Ballast : Réservoir permettant d’accumuler une 
certaine quantité d’eau à bord d’une embarcation pour 
en accroître le tirant d'eau ou tout autre mécanisme ou 
appareil utilisé afin d’accroitre la hauteur de sa vague.
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Rassemblement d’embarcations : regroupement sur 
un plan d’eau de plusieurs personnes sur deux 
embarcations ou plus, notamment à des fins de 
rencontres ou de fêtes.  
 
Sillage : toute trace à la surface de l’eau laissée par 
une embarcation derrière elle et qui excède de façon 
appréciable celle normalement produite lorsqu’une 
telle embarcation se déplace à sa vitesse minimale.  
 
Wake surf : Sport nautique dans lequel une personne 
peut glisser sur la vague produite par un bateau sans 
être attachée à ce dernier. 

 

ARTICLE 2 Activité nuisible 
 

La pratique du wake surf ainsi que de toute autre 
activité nautique générant un excédent de vagues est 
interdite sur tous les lacs situés sur le territoire 
municipal de la Ville, à l’exception de certaines parties 
des lacs Masson et du Nord, dûment identifiées sur la 
carte jointe en annexe « A » du présent règlement, où 
ces activités ne sont autorisées qu’à la condition de 
ne pas mettre en danger la sécurité ou la propriété 
d’autrui. 
 

ARTICLE 3 Production de vagues et de sillage 
 

La production de vagues et de tout sillage est 
prohibée   

• à 60 mètres ou moins de la rive des lacs Masson, 
du Nord et Dupuis ;  

• sous les ponts et jusqu’à 120 mètres de part et 
d’autre de chaque pont ; et 

• dans certaines zones dûment identifiées sur la 
carte jointe en annexe « A » du présent 
règlement. 

 
 
ARTICLE 4 Utilisation des ballasts 

 
La circulation d’une embarcation dont les ballasts 
sont utilisés est interdite sur tous les lacs situés sur le 
territoire municipal de la Ville, à l’exception de 
certaines parties des lacs Masson et du Nord, dûment 
identifiées sur la carte jointe en annexe « A » du 
présent règlement.  
 
 

ARTICLE 5 Rassemblement d’embarcations 
 

Dans les zones sans vagues et sans sillage telles que 
définies à l’article 3, les rassemblements 
d’embarcations sont interdits en tout temps. 
 
De plus, tout rassemblement d’embarcations est 
interdit entre 19 h 00 et 11 h 00 sur l’ensemble des 
lacs du territoire de la Ville d’Estérel. 
 
Nonobstant ce qui précède, tout rassemblement qui 
trouble la paix, l’ordre public ou la tranquillité sur 
l’ensemble des lacs du territoire de la Ville d’Estérel 
est interdit.  
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ARTICLE 6 Infraction 
 

Commet une infraction au présent règlement en 
contrevenant à son article 2, toute personne qui 
conduit une embarcation lors de la pratique du wake 
surf ou de toute autre activité nautique générant un 
excédent de vagues aux endroits qui y sont prohibés, 
de même que le propriétaire de l’embarcation ainsi 
utilisée.  
 
Commet une infraction au présent règlement en 
contrevenant à son article 3, toute personne qui 
conduit une embarcation en produisant des vagues 
aux endroits qui y sont prohibés, de même que le 
propriétaire de l’embarcation ainsi utilisée. 
 
Commet une infraction au présent règlement en 
contrevenant à son article 4, toute personne qui 
conduit une embarcation en utilisant ses ballasts aux 
endroits qui y sont prohibés, de même que le 
propriétaire de l’embarcation ainsi utilisée.  
 
Commet une infraction au présent règlement en 
contrevenant à son article 5, toute personne qui, 
ayant la garde d’une embarcation, participe à un 
rassemblement d’embarcations interdit, de même que 
le propriétaire de l’embarcation ainsi utilisée.  
 
 

ARTICLE 7 Sanction 
 

Toute personne qui commet une des infractions 
décrites aux articles 2, 3, 4 et 5 est passible d’une 
amende dont le montant est, dans le cas d’une 
personne physique, de 150 $ à 300 $ et, dans le cas 
d’une personne morale, de 300 $ à 600 $. 
 
En cas de récidive, le contrevenant est passible, 
d’une amende dont le montant est, dans le cas d’une 
personne physique, de 250 $ à 500 $ et, dans le cas 
d’une personne morale, de 500 $ à 1 000 $. 
 
Pour une seconde récidive, le contrevenant est 
passible d’une amende dont le montant est, dans le 
cas d’une personne physique, de 500 $ à 1 000 $ et, 
dans le cas d’une personne morale, de 1 000 $ à 
2 000 $. 
 
Pour toute infraction subséquente, le contrevenant 
est passible d’une amende dont le montant est, dans 
le cas d’une personne physique, de 1 000 $ à 2 000 $ 
et, dans le cas d’une personne morale, de 2 000 $ à 
4 000 $.  
 
Dans tous les cas, les frais s’ajoutent à l’amende. 
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ARTICLE 8 Application 
 

Le Conseil autorise tout agent de la paix, agent de 
sécurité, patrouilleur nautique, ainsi que toute autre 
personne désignée par résolution du conseil 
municipal, à entreprendre des poursuites pénales 
contre tout contrevenant à toute disposition du 
présent règlement, et autorise ces personnes à 
délivrer les constats d'infractions à cette fin; ces 
personnes sont chargées de l'application du présent 
règlement. 
 
 

ARTICLE 9 Abrogation 

Le présent règlement abroge le règlement numéro 
2020-681. 
 
 

ARTICLE 10 Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément 
à la loi.  

 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
Joseph Dydzak, B.A. Hons., LL.B., M.B.A.       Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a. 
Maire    Greffier  
 
 
Dates importantes à retenir  
Avis de motion  19 mars 2021 
Adoption du projet de règlement et présentation 19 mars 2021 
Adoption du règlement À déterminer
Avis public de promulgation À déterminer
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ANNEXE « A » 
Règlement numéro 2021-699 

 
 
CARTE IDENTIFIANT LES PARTIES DU LAC MASSON ET LA PARTIE DU 
LAC DU NORD OÙ LA PRATIQUE DU WAKE SURF, LES ACTIVITÉS 
NAUTIQUES GÉNÉRANT UN EXCÉDENT DE VAGUES AINSI QUE 
L’UTILISATION DES BALLASTS EST AUTORISÉE 
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

ADOPTION – RÈGLEMENT NUMÉRO SQ-2019-01 AMENDANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO SQ-2019 CONCERNANT LA CIRCULATION, LE 
STATIONNEMENT, LA PAIX ET LE BON ORDRE

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT que la Ville d’Estérel a adopté le règlement portant le numéro SQ-2019 concernant 
la circulation, le stationnement, la paix et le bon ordre;

CONSIDÉRANT que le Conseil désire modifier la limitation de vitesse aux abords du Parc Thomas-
Louis-Simard, soit sur une partie du chemin des Deux-Lacs, et ce, pour assurer la sécurité des 
usagers;

CONSIDÉRANT que le Conseil désire apporter des modifications aux articles 29 et 83;

CONSIDÉRANT que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du 19 
mars 2021;

CONSIDÉRANT que le projet de règlement numéro SQ-209-01 a été adopté lors de la séance du 
Conseil tenue le 19 mars 2021 et qu’une présentation du règlement a été faite par la Conseillère 
Madame Rachel Landry, durant la même séance;

CONSIDÉRANT que la séance tenante a lieu à huis clos, tel que prévu par les arrêtés de la ministre de 
la Santé et des Services sociaux qui permet au Conseil de siéger à huis clos et qui autorise les membres 
à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication;

CONSIDÉRANT que tous les membres du Conseil déclarent avoir eu 
accès au règlement conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-19), soit au minimum 72 heures à l’avance et que des copies ont été rendues 
disponibles sur le site Internet de la Ville (www.villedesterel.com) dès l’ouverture de la séance tenante;

CONSIDÉRANT que l’objet du règlement a été mentionné et qu’aucune modification n’a été apportée à 
la suite de l’adoption du projet de règlement, hormis la correction de quelques coquilles;

POUR CES MOTIFS :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et (unanimement, à l’unanimité des 
Conseillers) résolu que ce Conseil :

ADOPTE le ____________.

____________
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT 
VILLE D’ESTÉREL 
 

Règlement numéro SQ-2019-01 amendant le règlement  
numéro SQ-2019 concernant la circulation, le stationnement, la paix 
et le bon ordre 

 
ATTENDU que la Ville d’Estérel a adopté le règlement portant le numéro 
SQ-2019 concernant la circulation, le stationnement, la paix et le bon 
ordre; 
 
ATTENDU que le Conseil désire modifier la limitation de vitesse aux 
abords du Parc Thomas-Louis-Simard, soit sur une partie du chemin des 
Deux-Lacs, et ce, pour assurer la sécurité des usagers; 
 
ATTENDU que le Conseil désire apporter des modifications aux articles 29 
et 83; 
 
ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné 
lors de la séance du 19 mars 2021; 
 
ATTENDU que le projet de règlement numéro SQ-209-01 a été adopté lors 
de la séance du Conseil tenue le 19 mars 2021 et qu’une présentation du 
règlement a été faite par la Conseillère Madame Rachel Landry, durant la 
même séance; 
 
ATTENDU que la séance tenante a lieu à huis clos, tel que prévu par les 
arrêtés de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui permet au 
Conseil de siéger à huis clos et qui autorise les membres à prendre part, 
délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication; 
 
ATTENDU que tous les membres du Conseil déclarent avoir eu  
accès au règlement conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et  
villes (RLRQ, c. C-19), soit au minimum 72 heures à l’avance et que des 
copies ont été rendues disponibles sur le site Internet de la Ville 
(www.villedesterel.com) dès l’ouverture de la séance tenante; 
 
ATTENDU que l’objet du règlement a été mentionné et qu’aucune 
modification n’a été apportée à la suite de l’adoption du projet de règlement, 
hormis la correction de quelques coquilles; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par _______________________, appuyé par 
___________________ résolu à l’unanimité des Conseillers que ce 
Conseil : 
 
ADOPTE le règlement numéro SQ-2019-01 amendant le règlement 
numéro SQ-2019 concernant la circulation, le stationnement, la paix et le 
bon ordre. 
 
 
ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent 

règlement. 
 
 
ARTICLE 2 Le texte de l’annexe Q1 est abrogé et remplacé par 

le texte suivant : 

  La limite de vitesse est définie à 30 km/h pour la 
partie de 515 mètres du chemin des Deux-Lacs 
comprise entre l’intersection avec le chemin 
d’Estérel (côté Ouest) et l’intersection avec l’avenue 
des Sternes. 
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ARTICLE 3 Le texte de l’annexe Q3 est abrogé et remplacé par 
le texte suivant : 

  La limite de vitesse est définie à 50 km/h  
sur l’ensemble du territoire à l’exception de la  
portion Ouest du chemin des Deux-Lacs décrite à 
l’annexe Q1. 

 
 
ARTICLE 4 Le texte de l’article 29 est remplacé par le texte 

suivant : 

  « Il est interdit de stationner ou d’habiter une 
remorque non attachée à un véhicule, une roulotte 
une tente-roulotte ou une maison motorisée dans un 
stationnement municipal ou sur un chemin public et 
son emprise, à l’exception des chemins et/ou 
stationnements mentionnés à l’annexe « T ». » 

 
 
ARTICLE 5 Le texte de l’article 83 est remplacé par le texte 

suivant : 

  « Quiconque contrevient à l’une des dispositions des 
articles 31, 32, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46, 53, 54, 55, 
56, 57, 58, 59, 60, 61, 64, 66, 70, 72, 74, 75, 76, 77, 
79 du présent règlement commet une infraction et 
est passible d’une amende minimale de 200 $ et 
maximale de 1 000 $ pour une première infraction si 
le contrevenant est une personne physique et d’une 
amende minimale de 300 $ et maximale de 2 000 $ 
pour une première infraction si le contrevenant est 
une personne morale; d’une amende minimale de 
400 $ et maximale de 2 000 $ pour une récidive si le 
contrevenant est une personne physique et d’une 
amende minimale de 600 $ et maximale de 4 000 $ 
pour une récidive si le contrevenant est une 
personne morale. » 

 
 
ARTICLE 6 Le présent règlement entrera en vigueur 

conformément à la Loi. 
 
 
 
 
 
______________________________ ____________________________ 
Joseph Dydzak, B.A. Hons., LL.B., M.B.A.  Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a. 
Maire    Greffier  
 
Dates importantes à retenir  
Avis de motion  19 mars 2021 
Adoption du projet de règlement et présentation 19 mars 2021 
Adoption du règlement 23 avril 2021
Avis public de promulgation - 
 
 

6.4 (1) Reglement SQ-2019-01 (pour adoption).pdf



PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2020

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

Tel que stipulé à l’article 105.1 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19), la trésorière dépose au 
Conseil, séance tenante, le rapport financier 2020 et le rapport de l’auditeur. Ce rapport est transmis 
électroniquement au ministre des Affaires municipales et Occupation du territoire (MAMOT) et une 
copie est conservée aux archives de la Ville.

http://www.villedesterel.com/
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

NOMINATION – RESPONSABLE DES QUESTIONS FAMILIALES ET DES 
AÎNÉS 

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à la nomination d’une personne responsable des questions 
familiales et des aînés;

POUR CE MOTIF : 

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil : 

NOMME Rachel Landry à titre de responsable des questions familiales et des aînés et ce, pour une 
période de sept (7) mois se terminant à la séance ordinaire du mois d’octobre 2021;

DÉSIGNE cette même personne, pour la même période, comme représentante de la Ville d’Estérel 
auprès de la Table des Aînés de la MRC des Pays-d’en-Haut.

____________

http://www.villedesterel.com/


PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

NOMINATION DE MEMBRES – COMMISSION DE PROTECTION 
CONTRE L'INCENDIE

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à la nomination de nouveaux membres pour le Commission 
de protection contre l'incendie;

POUR CE MOTIF : 

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil : 

NOMME les personnes suivantes à titre de membres du Commission de protection contre l'incendie et 
ce, pour une période de sept (7) mois se terminant à la séance ordinaire du mois d’octobre 2021 :

 Madame Anna Dupuis Zuckerman;
 ….

____________

http://www.villedesterel.com/


PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

AUTORISATION DE SIGNATURE - DEMANDE DE SUBVENTION À LA 
POLITIQUE DE SOUTIEN AUX PROJETS STRUCTURANTS (FRR)

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu que la Ville d’Estérel présente une ou plusieurs demandes d’aide 
financière dans le cadre de la Politique de soutien aux projets structurants (FRR) de la MRC des 
Pays-d’en-Haut;

POUR CE MOTIF :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil :

AUTORISE Monsieur Luc Lafontaine, directeur général, à transmettre une ou plusieurs demandes 
d’aide financière dans le cadre de la Politique de soutien aux projets structurants (FRR) de la MRC 
des Pays-d’en-Haut;

S’ENGAGE à payer sa part des coûts admissibles du ou des projets;

AUTORISE le directeur général, Monsieur Luc Lafontaine, à signer pour et au nom de la Ville 
d’Estérel, tous les documents relatifs à cette ou ces demandes d’aide financière, y compris l’entente 
de financement à intervenir.

____________ 

http://www.villedesterel.com/


PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

AUTORISATION DE SIGNATURE – RENOUVELLEMENT DE CONTRAT 
POUR L'ENTRETIEN ET L'OPÉRATION DES PISTES DE SKI DE FOND, 
DE RAQUETTES ET DES SENTIERS PÉDESTRES DU PARC 
D'ESTÉREL

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT que le contrat de service intervenu entre la Ville d’Estérel et Hors Limite inc. le 15 
octobre 2018 pour l’entretien et l'opération des pistes de ski de fond, de raquette et des sentiers 
pédestres du Parc d'Estérel s’est terminé;

CONSIDÉRANT que le Conseil est satisfait des services rendus par Hors Limite inc. et désire 
renouveler le contrat comme le prévoit l’article 2.0 dudit contrat, pour une période de deux ans;

POUR CES MOTIFS :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil :

AUTORISE le Maire ou le Maire suppléant et le greffier ou l’assistante-greffière à signer, pour et au 
nom de la Ville, une lettre d’entente afin de renouveler le contrat de services pour l’entretien et 
l’opération des pistes de ski de fond, de raquette et des sentiers pédestres du Parc d’Estérel pour une 
période de deux (2) ans se terminant le 15 octobre 2023.

____________

http://www.villedesterel.com/


CONTRAT DE SERVICE

Le présent contrat est conclu

ENTRE : VILLE D'ESTÉREL, personne morale de droit public, légalement
constituée en vertu de la Loi sur /es cifés et villes, dûment immatriculée
auprès du registraire des entreprises sous le numéro 8831858418, ayant
son bureau au 115, chemin Dupuis, Estérel (Québec) JOT 1EO,
représentée par le Maire ou le Maire suppléant et le greffier ou
l'assistante-greffière, dûment autorisés aux termes d'une résolution du
conseil adoptée le vingt septembre de I'an deux mille treize, portant le
numéro 2013-09-137, dont une copie conforme est annexée au présent
contrat et en fait partie intégrante.

(ci-après appelée la < VILLE >)

ET HORS LlMlrE lNC., compagnie légalement constituée ayant son siège
social au 2, chemin Dupuis, Estérel (Québec) JOT 1E0, représentée par la
présidente, Sidonie Pecheux, dûment autorisée.

(ci-après appelée le < PRESTATAIRE DE SERVTCES >)

(la VILLE ainsi que le PRESTATATRE DE SERVICES sont ci-après
appelés ( LES PARTIES >)

EN CONSÉOUTruCC, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1.0 NATURE DU CONTRAT

Le travail du PRESTATAIRE DE SERVICES consiste à assurer le nettoyage, l'entretien
et l'amélioration du réseau de sentiers de ski de fond et de raquette àinsi que les
sentiers de randonnée pédestre existants dans le Parc d'Estérel, zone PR-C1, avec la
machinerie, les équipements et la main d'æuvre appropriés.

En complément des activités décrites ci-dessus, le PRESTATAIRE DE SERVICES doit
offrir les services connexes suivants, à savoir, I'ouverture et la fermeture du chalet
d'accueil et des autres bâtiments, de l'entretien desdits bâtiments, de la vente de
nourriture ainsi que la vente et location d'équipements sportifs et ce, pour la saison
hivernale.

2.O DURÉE DU CONTRAT

La durée initiale du contrat est de trois (3) ans, à partir de la signature de ladite entente,
à moins qu'il y soit mis fin conformément aux autres dispositions du contrat. Le contrat
est renouvelable, sur signature d'une lettre d'entente entre les parties, pour une période
de deux (2) ans.

3.0 EXÉCUTION DE LA PRESTATION

Le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage à élaguer et préparer les pistes de ski de
fond, de raquette et de randonnée pédestre avant le début de la saison hivernale ou
estivale.

Le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage à fournir de la machinerie de première
qualité et adéquate pour le surfaçage et le traçage des sentiers de ski de fond.

6.9 (1) Hors Limites.pdf



3.0 EXÉCUT|ON DE LA PRESTATTON (SU|TE)

Le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage à entretenir les pistes de ski de fond de la
façon suivante et ce sans s'y limiter :

a) Le tracé des sillons est fait sur le côté droit dans la piste pour les sentiers
ayant un pas de patins sur la gauche. Le tracé se fera selon une ligne
aussi droite que possible, les virages et les courbes seront tracés selon un
arc de cercle continu. Toutes les descentes ayant une pente égale ou
inférieure à 10 % seront tracées. Toutes les auties descentes (ayànt plus
de 10 % de pente) seront exemptes de tracés: le tracé ne reprendra qu,à
environ 10 mètres dépassé le pied de ces dernières;

b) Les voies tracées doubles sont aménagées sur le côté du sentier à une
distance suffisante pour éviter que la végétation ne vienne en contact avec
le skieur;

c) Les fossés et dépressions transversaux sont remblayés et amenés au
niveau du sentier afin d'élargir au maximum la surface st<ianb;

d) Les pistes de ski de fond et de raquette sont libres de tout obstacle
pendant la saison hivernale.

Le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage à entretenir les pistes de raquette de la
façon suivante et ce sans s'y limiter :

a) Les pistes de raquette ne sont pas damées lors de chutes de neige.

Le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage à ce que son horaire de travail soit
organisé de façon à offrir des conditions de ski optimaies, dans la mesure du possible
les travaux seront effectués dans la matinée. Un minimum de deux traçages par
semaine est requis. Lors de chutes de neige, les travaux peuvent se poursuivre toute lajournée.

Le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage à tenir les lieux propres en tout temps et à
aviser la VILLE de tout manque de matériel d'entretien et d;hygiène, lequel esi fourni
par la Ville.

De plus, le PRESTATAIRE DE SERVICES s'engage à fournir les services suivants :

o procéder à l'ouverture du chalet d'accueil fourni par la Ville, situé au 1, avenue
d'Anvers et.ce, 7 jours par semaine, de th00 à 17 h0b durant la période
d'opération hivernale, soit du 1er décembre au 31 mars environ, tant que la
température et les conditions de sentiers le permettent;

o procéder à l'entretien du chalet d'accueil de façon à ce qu'il soit propre et
accueillant en tout temps;

I procéder à I'ouverture du bâtiment de fartage selon les heures d'ouverture du
chalet et en assurer I'entretien;

' une billetterie pour vendre des accès quotidiens ou saisonniers aux sentiers;

' la location d'équipement de ski de fond et de raquette, la vente d'équipement et
d'accessoires sportifs;

o la vente de nourriture et breuvages tels que boissons non alcoolisés chaudes et
froides, barres tendres, jus, croustilles et autres;

' !a mise en place et l'entretien de 3 relais chauffés dont 2 sont propriété d'Hors
Limite et 1 à Ville d'Estérel.

6.9 (1) Hors Limites.pdf



I

4.0 ASSURANCE

Le PRESTATAIRE DE SERVICES doit détenir une assurance d'un montant minimum
de 3 000 000 $ couvrant, sans s'y limiter, les risques d'erreur et d'omissions, la
responsabilité civile ainsi que les dommages corporels, matériels et contractuels. La
police d'assurance doit mentionner la VILLE à titre d'assurée additionnelle. La VILLE se
réserve le droit d'exiger la preuve de telle couverture d'assurance.

La police d'assurance doit être souscrite auprès d'une compagnie enregistrée à
I'Autorité des marchés financiers du Québec et doit prévoir un'avis écrit d'àu moins
trente (30) jours aux parties en cas d'annulation ou de réduction de couverture.

Nonobstant ce qui précède, cette section
PRESTATAIRE DE SERVICES.

ne limite pas la responsabilité du

5.0 LO|S

Le PRESTATAIRE DE SERVICES doit se conformer à toutes les lois et ordonnances et
i tous les règlements et décrets des gouvernements et organismes des gouvernements
fédéral, provincial ou municipal, s'appliquant à la fourniture de services décrite au
présent contrat, sans s'y limiter.

6.0 OBLIGATIONS DE LA VILLE

La VILLE s'engage à fournir au PRESTATAIRE DE SERVICES : un chalet, lequel porte
le numéro civique 1, avenue d'Anvers; un bâtiment accessoire servant de salle de
fartage. Le chalet d'accueil inclut des toitettes et divers équipements, dont une
cuisinière électrique, un réfrigérateur; armoires de cuisines, corptoir et évier de cuisine
ainsi que les produits nécessaires à r'entretien des bâtiments.

La VILLE s'engage à assumer les coÛts reliés à I'utilisation d'électricité pour le
chauffage et le bon fonctionnement du chalet et du bâtiment accessoire.

La VILLE s'engage à fournir et à maintenir actif un système d'alarme pour le bâtimentdu 1, avenue d'A1yep et ce, pour toute la durée âu contrat. Le système d'alarme
appartient à la YIILE_ à l'exception du système de caméras, q;i appartient au
PRESTATAIRE DE SERVICES.

!a !l-t-L!-s'engage à offrir au PRESTATAIRE DE SERVICES une subvention annueile
de 5 000 $, payable le 15 décembre de chaque année figurant au contrat.

7.0 EXTRAS

La Ville s'engage à octroyer au PRESTATAIRE DE SERVICES un montant forfaitaire
d'une valeur de 10 000 $ sur présentation d'un devis (projet) à être approuvé par la
Ville pour de nouvelles pistes ou de nouveaux services nàn inclus au présent contrat.

La VILLE paiera au PRESTATAIRE DE SERVICES le montant octroyé selon la
progression des travaux.

Le PRESTATAIRE DE SERVICES offrira des escomptes aux résidents de la VILLE sur
le prix des passes de saison de ski de fond, soit une réduction d'au moin s 40 o/o du prix
de vente régulier, selon les catégories.

8.0 COLLABORATION

Le PRESTATAIRE DE SERVICES collabore en tout temps, notamment en fournissanttout renseignement verbal ou écrit et en transmettant tout document pouvant être
requis afin d'assurer un contrôle et une exécution efficace du contrat À titiu d,exemple,le PRESTATAIRE DE SERVICES doit fournir les états financiers à ta fin Oe cnaque
saison d'opération.

6.9 (1) Hors Limites.pdf



9.0 SOUS_TRAITANCE

Le PRESTATAIRE DE SERVICES ne pourra faire exécuter le présent contrat par des
tiers sans le consentement de la Ville.

10.0 cESStoN

Les droits et obligations découlant du présent contrat ne pourront être cédés en tout ou
en partie par le PRESTATAIRE DE SERV|CES.

11.0 MOD|FICAT|ON

Le présent contrat peut être modifié en tout temps d'un commun accord entre les
parties. Toute modification doit toutefois être consignée par écrit et signée par chacune
des parties au contrat.

13.0 SIGNATURE DES PARTIES

Fait à Estérel, en deux (2) exemplaires originaux. Chaque partie reconnaît avoir signé
et reçu son exemplaire.

LA VILLE

Q' t{

LE PRESTATAIRE DE SERVICES

Signature ate

L8
Si

6.9 (1) Hors Limites.pdf



PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – LOT 5 508 722, 6, AVENUE 
DES RÉCOLLETS – RÉGULARISATION DE L'IMPLANTATION D'UN 
BÂTIMENT PRINCIPAL ET DE DEUX BÂTIMENTS ACCESSOIRES

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de la demande de dérogation 
mineure numéro 2021-0008 pour le lot 5 508 722, soit le ou sur le ou sur l’ 6, avenue des Récollets;

CONSIDÉRANT que cette demande a pour effet _____;

CONSIDÉRANT que le Comité consultatif d’urbanisme, par sa résolution numéro ____________, 
recommande l’acceptation de la demande de dérogation mineure numéro 2021-0008 pour _____ telle 
que présentée par le requérant;

CONSIDÉRANT qu’un avis public a été donné conformément à la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), en date du 8 avril 2021, lequel avis indique la date, l’heure et le lieu de 
la séance du Conseil, la nature et les effets de la dérogation demandée et mentionne que tout 
intéressé peut se faire entendre par le Conseil relativement à cette demande;

CONSIDÉRANT qu’en raison de l’état d’urgence sanitaire actuel, la possibilité de se faire entendre 
par le Conseil relativement à la demande de dérogation mineure a été remplacée par la tenue d’une 
consultation écrite tel que le permet l’arrêté ministériel 2020-049; 

CONSIDÉRANT que les personnes intéressées ont eu la possibilité de se faire entendre et donc 
qu’elles ont été consultées conformément à la Loi;

POUR CES MOTIFS :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil :

ENTÉRINE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme;

ACCORDE la dérogation mineure demandée numéro 2021-0008 pour _____ (pas virgule avant telle) 
telle que présentée par le requérant.

____________

http://www.villedesterel.com/


 
 

 
 

AVIS PUBLIC 

 
 
AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ aux contribuables de la Ville d’Estérel par le 
soussigné, conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), que lors de la séance ordinaire du 23 avril 2021 
débutant à 17 h 00, par téléconférence, le Conseil statuera sur la demande de 
dérogation mineure suivante : 
 
Demande : No 2021-0008 
 
Immeuble : Lot 5 508 722 – 6, avenue des Récollets 
 
Nature et effet : Régulariser l’implantation d’un bâtiment principal existant en 

partie sud-est à 11,81 mètres de la ligne avant, alors qu’une 
marge de 15 mètres est prévue, créant ainsi un empiètement de  
3,19 mètres dans cette marge. 

 
 Régulariser l’implantation d’un bâtiment accessoire existant 

(chapelle) en partie sud-est à 13,12 mètres de la ligne avant, 
alors qu’une marge de 15 mètres est prévue, créant ainsi un 
empiètement de 1,88 mètre dans cette marge. 

 
 Régulariser l’implantation d’un bâtiment accessoire existant 

(pavillon) afin de permettre une distance de 0,8 mètre avec le 
foyer existant, alors qu’une distance de 2 mètres est prévue, 
créant ainsi un empiètement de 1,2 mètre dans cette marge. 

 
 
Consultation écrite – Possibilité de se faire entendre 
 
Le Conseil a désigné cette demande comme étant prioritaire. Étant donné l’état 
d’urgence sanitaire actuel et la tenue d’une séance à huis clos, la possibilité de se faire 
entendre, prévue par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, est remplacée par la 
tenue d’une consultation écrite, conformément aux dispositions prévues par l’arrêté 
ministériel 2020-049 du ministre de la Santé et des Services sociaux du 4 juillet 2020. 
 
De ce fait, toute personne intéressée est invitée à transmettre ses observations dans les 
15 jours suivant le présent avis, par la poste au 115, chemin Dupuis, Estérel, Québec, 
J0T 1E0 ou par courriel à administration@villedesterel.com. Tous les commentaires, 
approbations ou oppositions seront transmis aux membres du Conseil avant que ceux-ci 
ne statuent sur les demandes. 
 
 
Donné à Ville d’Estérel, ce 8e jour du mois d’avril 2021. 
 
 
 
______________________________ 
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a 
Greffier 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
Je, soussigné, Luc Lafontaine, greffier de la Ville d’Estérel, certifie sous mon 
serment d’office avoir publié l’avis public ci-dessus sur le site Internet de la Ville et 
l’avoir affiché à l’extérieur de l’hôtel de ville le 8 avril 2021. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 8e jour du mois d’avril 2021. 
 
 
 
_______________________________ 
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a. 
Greffier 
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – LOT 5 508 279, 9, AVENUE 
DES AZALÉES – IMPLANTATION D'UNE ENTRÉE CHARRETIÈRE

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT que les membres du Conseil ont pris connaissance de la demande de dérogation 
mineure numéro 2021-0007 pour le lot 5 508 279, soit le ou sur le ou sur l’ 9, avenue des Azalées;

CONSIDÉRANT que cette demande a pour effet _____;

CONSIDÉRANT que le Comité consultatif d’urbanisme, par sa résolution numéro ____________, 
recommande l’acceptation de la demande de dérogation mineure numéro 2021-0007 pour _____ telle 
que présentée par le requérant;

CONSIDÉRANT qu’un avis public a été donné conformément à la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), en date du 8 avril 2021, lequel avis indique la date, l’heure et le lieu de 
la séance du Conseil, la nature et les effets de la dérogation demandée et mentionne que tout 
intéressé peut se faire entendre par le Conseil relativement à cette demande;

CONSIDÉRANT qu’en raison de l’état d’urgence sanitaire actuel, la possibilité de se faire entendre 
par le Conseil relativement à la demande de dérogation mineure a été remplacée par la tenue d’une 
consultation écrite tel que le permet l’arrêté ministériel 2020-049; 

CONSIDÉRANT que les personnes intéressées ont eu la possibilité de se faire entendre et donc 
qu’elles ont été consultées conformément à la Loi;

POUR CES MOTIFS :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil :

ENTÉRINE la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme;

ACCORDE la dérogation mineure demandée numéro 2021-0007 pour _____ (pas virgule avant telle) 
telle que présentée par le requérant.

____________

http://www.villedesterel.com/


 
 

 
 

AVIS PUBLIC 

 
 
AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ aux contribuables de la Ville d’Estérel par le 
soussigné, conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), que lors de la séance ordinaire du 23 avril 2021 
débutant à 17 h 00, par téléconférence, le Conseil statuera sur la demande de 
dérogation mineure suivante : 
 
Demande : No 2021-0007 
 
Immeuble : Lot 5 508 279 – 9, avenue des Azalées 
 
Nature et effet : Autoriser la construction d’une entrée charretière à 3 mètres de la 

ligne latérale droite, alors que selon le règlement sur le zonage 
numéro 2006-493 et ses amendements, une entrée charretière 
doit se trouver à au moins 6 mètres d’une ligne latérale. 

 
Consultation écrite – Possibilité de se faire entendre 
 
Le Conseil a désigné cette demande comme étant prioritaire. Étant donné l’état 
d’urgence sanitaire actuel et la tenue d’une séance à huis clos, la possibilité de se faire 
entendre, prévue par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, est remplacée par la 
tenue d’une consultation écrite, conformément aux dispositions prévues par l’arrêté 
ministériel 2020-049 du ministre de la Santé et des Services sociaux du 4 juillet 2020. 
 
De ce fait, toute personne intéressée est invitée à transmettre ses observations dans les 
15 jours suivant le présent avis, par la poste au 115, chemin Dupuis, Estérel, Québec, 
J0T 1E0 ou par courriel à administration@villedesterel.com. Tous les commentaires, 
approbations ou oppositions seront transmis aux membres du Conseil avant que ceux-ci 
ne statuent sur cette demande. 
 
 
Donné à Ville d’Estérel, ce 8e jour du mois d’avril 2021. 
 
 
 
______________________________ 
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a 
Greffier 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
Je, soussigné, Luc Lafontaine, greffier de la Ville d’Estérel, certifie sous mon 
serment d’office avoir publié l’avis public ci-dessus sur le site Internet de la Ville et 
l’avoir affiché à l’extérieur de l’hôtel de ville le 8 avril 2021. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 8e jour du mois d’avril 2021. 
 
 
 
 
_______________________________ 
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a. 
Greffier 
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

P.I.I.A. – LOT 5 508 405, 4, AVENUE DE BLOIS – AGRANDISSEMENT ET 
RÉNOVATION EXTÉRIEURE AU BÂTIMENT PRINCIPAL

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT la demande déposée par le requérant pour l’obtention d’un permis de construction 
pour _____;

CONSIDÉRANT que le requérant doit présenter un plan d’implantation et d’intégration architecturale 
(P.I.I.A.);

CONSIDÉRANT que le requérant a remis au Service de l’urbanisme, avec sa demande :
 ____________

CONSIDÉRANT que les travaux prévus respectent les critères d’évaluation et les orientations du 
règlement sur les P.I.I.A. numéro 2006-499 et ses amendements;

CONSIDÉRANT que le Comité consultatif d’urbanisme (CCU), par sa résolution numéro 
____________, recommande l’acceptation de la demande telle que présentée par le requérant; 
CONDITIONS S’IL Y A LIEU

POUR CES MOTIFS :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil :

ENTÉRINE (ou rejette) la recommandation favorable (ou défavorable) du CCU;

APPROUVE le plan d’implantation et d’intégration architecturale pour _____ (pas de virgule avant tel) 
tel que présenté par le requérant. CONDITIONS S’IL Y A LIEU

____________

http://www.villedesterel.com/


PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

P.I.I.A. – LOT 5 508 497, 4, AVENUE DES VERDIERS – CONSTRUCTION 
D'UN BÂTIMENT PRINCIPAL

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT la demande déposée par le requérant pour l’obtention d’un permis de construction 
pour _____;

CONSIDÉRANT que le requérant doit présenter un plan d’implantation et d’intégration architecturale 
(P.I.I.A.);

CONSIDÉRANT que le requérant a remis au Service de l’urbanisme, avec sa demande :
 ____________

CONSIDÉRANT que les travaux prévus respectent les critères d’évaluation et les orientations du 
règlement sur les P.I.I.A. numéro 2006-499 et ses amendements;

CONSIDÉRANT que le Comité consultatif d’urbanisme (CCU), par sa résolution numéro 
____________, recommande l’acceptation de la demande telle que présentée par le requérant; 
CONDITIONS S’IL Y A LIEU

POUR CES MOTIFS :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil :

ENTÉRINE (ou rejette) la recommandation favorable (ou défavorable) du CCU;

APPROUVE le plan d’implantation et d’intégration architecturale pour _____ (pas de virgule avant tel) 
tel que présenté par le requérant. CONDITIONS S’IL Y A LIEU

____________

http://www.villedesterel.com/


PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

ADOPTION – PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-697 
ABROGEANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-540 SUR LES USAGES 
CONDITIONNELS

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a adopté un programme particulier d’urbanisme (P.P.U.) pour 
le secteur de l’hôtel et du golf Estérel afin de planifier le développement de ce secteur en 2006; 

CONSIDÉRANT que les aménagements du P.P.U. pour lesquels un règlement d’usage conditionnel a 
été mis en place ont été complétés et que le règlement numéro 2009-540 n’a alors plus raison d’être;

CONSIDÉRANT que la Ville désire abroger le règlement numéro 2009-540 sur les usages conditionnels;

CONSIDÉRANT que la séance tenante a lieu à huis clos, tel que prévu par les arrêtés de la ministre de 
la Santé et des Services sociaux qui permet au Conseil de siéger à huis clos et qui autorise les membres 
à prendre part, délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication;

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent projet de règlement a été dûment donné lors de la 
séance du 19 mars 2021;

CONSIDÉRANT que la personne qui préside la séance présente le règlement en expliquant que l’objectif 
de son adoption est d’abroger le règlement numéro 2009-540;

CONSIDÉRANT que des copies du projet de règlement ont été rendues disponibles au public sur le site 
Internet de la Ville d’Estérel (www.villedesterel.com) depuis l’ouverture de la séance tenante, étant donné 
que la séance se tient par téléconférence;

POUR CES MOTIFS :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil :

ADOPTE le Projet de règlement numéro 2021-697 abrogeant le règlement numéro 2009-540 sur les 
usages conditionnels.

____________

http://www.villedesterel.com/


POUR ADOPTION (PROJET) LE 23 AVRIL 2021 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT 
VILLE D’ESTÉREL 
 

Projet de règlement numéro 2021-697 abrogeant le règlement numéro 
2009-540 sur les usages conditionnels 

 
ATTENDU que le Conseil municipal a adopté un programme particulier 
d’urbanisme (P.P.U.) pour le secteur de l’hôtel et du golf Estérel afin de 
planifier le développement de ce secteur en 2006;  
 
ATTENDU que les aménagements du P.P.U. pour lesquels un règlement 
d’usage conditionnel a été mis en place ont été complétés et que le règlement 
numéro 2009-540 n’a alors plus raison d’être; 
 
ATTENDU que la Ville désire abroger le règlement numéro 2009-540 sur les 
usages conditionnels; 
 
ATTENDU que la séance tenante a lieu à huis clos, tel que prévu par les 
arrêtés de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui permet au 
Conseil de siéger à huis clos et qui autorise les membres à prendre part, 
délibérer et voter à une séance par tout moyen de communication; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion du présent projet de règlement a été 
dûment donné lors de la séance du 19 mars 2021; 
 
ATTENDU que la personne qui préside la séance présente le règlement en 
expliquant que l’objectif de son adoption est d’abroger le règlement numéro 
2009-540; 
 
ATTENDU que des copies du projet de règlement ont été rendues disponibles 
au public sur le site Internet de la Ville d’Estérel (www.villedesterel.com) depuis 
l’ouverture de la séance tenante, étant donné que la séance se tient par 
téléconférence; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
 
Il est proposé par ______________________, appuyé par 
______________________________ et résolu à l’unanimité des Conseiller 
que ce conseil : 
 
ADOPTE le projet de règlement numéro 2021-697 abrogeant le règlement 
numéro 2009-540 sur les usages conditionnels. 
 
ARTICLE 1 Le préambule du présent règlement en fait  
 partie intégrante comme si au long reproduit.  
 
 
ARTICLE 2 Le présent règlement abroge à toutes fins que de droit 

l’ensemble du règlement numéro 2009-540 sur les 
usages conditionnels.  

 
 
ARTICLE 3 Le présent règlement entrera en vigueur 

conformément à la loi.  
 
 
 

_____________________________       ____________________________ 
Joseph Dydzak, B.A. Hons., LL.B., M.B.A.       Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a. 
Maire    Greffier  
 
 
 
 
 

Procédure d’entrée en vigueur  
Avis de motion  19 mars 2021
Adoption du projet de règlement et présentation 23 avril 2021
Adoption du règlement À déterminer
Avis public de promulgation À déterminer
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

OCTROI D'UN CONTRAT – RÉFECTION DU RÉSEAU ROUTIER 2021

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT que l’article 573 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19) exige que les 
municipalités procèdent par voie de soumissions publiques pour adjuger un contrat comportant une 
dépense de 100 000 $ ou plus;

CONSIDÉRANT que la Ville d’Estérel désire procéder à la réfection ____________;

CONSIDÉRANT qu’un appel d’offres a été préparé concernant la réfection ____________ pour 
demander aux entrepreneurs de déposer une soumission suite à l’appel d’offres 2021-010;

CONSIDÉRANT que la Ville a procédé à l'ouverture publique des soumissions à 15 h 31 le 19 avril 
2021;

CONSIDÉRANT que ____________ entrepreneurs ont présenté une soumission, à savoir : 

Soumissionnaire Proposition
(taxes incluses)

____________ ____________ $

____________ ____________ $

____________ ____________ $

____________ ____________ $

CONSIDÉRANT que l’ingénieur au dossier, ____________, suite à l’étude des soumissions reçues, 
recommande d’octroyer le contrat à l’entreprise ____________;

POUR CES MOTIFS : 

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil :

OCTROIE un contrat concernant la réfection ____________ au plus bas soumissionnaire conforme, 
soit l'entreprise ____________, pour un montant de ____________ $, taxes incluses et ce, 
conformément aux spécifications du document d’appel d’offres numéro 2021-010;

AUTORISE le directeur général à signer, pour et au nom de la Ville, tout document nécessaire à 
l’octroi dudit contrat.

____________

http://www.villedesterel.com/


PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

AUTORISATION DE SIGNATURE - CESSION D'UNE PARTIE DE 
L'AVENUE D'ARLES

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT ___

POUR CE___ :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil :

(VERBES) ___

____________

http://www.villedesterel.com/


PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

ADOPTION – RAPPORT SUR LES ESPACES VERTS ET LES PARCS

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

CONSIDÉRANT ___

POUR CE___ :

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil :

(VERBE) ___

____________

http://www.villedesterel.com/


PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES – AUTORISATION ÉMISE EN VERTU 
DE LA LOI SUR LA QUALITÉ DE L'ENVIRONNEMENT (CONTRÔLE 
BIOLOGIQUE DES INSECTES PIQUEURS)

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

AUTRES SUJETS

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com
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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D’EN-HAUT
VILLE D’ESTÉREL

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil municipal de la Ville d’Estérel tenue à l’hôtel de ville, au 
115, chemin Dupuis en la Ville d’Estérel, le vendredi 23 avril 2021 à 17 h 00, les membres présents formant quorum.

LEVÉE DE LA SÉANCE

EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME
à Ville d’Estérel, ce 16 avril 2021.
Sujet à ratification.

_________________________
Luc Lafontaine, B.A.A., g.m.a.
Greffier

Téléphone : (450) 228-3232   (877) 928-3232  Télécopieur : (450) 228-3737 www.villedesterel.com

Il est proposé par ____________, appuyé par ____________ et résolu que ce Conseil :

LÈVE ET TERMINE la présente séance à ____________, l’ordre du jour étant épuisé.

____________

http://www.villedesterel.com/
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